
Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°1
Objet : Débat d'orientations budgétaires 2022

Etaient présents (50) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Bernard Germaneau, Michel
Godet, Alain Guillon, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland
Latu, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles
Multeau, François Péan, Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard
Renaud, Henri Renaudeau, Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin,
Séverine Saint-Pé, Claude Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon,
Jacques Vivier et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau
Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
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Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (31) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno Lefèbvre, Frédéric Léonet,
Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis Michel, Philippe Moigner,
Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard, Laurence Rabussier,
Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Vu l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales,

Le Président rappelle que le débat d’orientations budgétaires doit se dérouler dans les deux mois
qui précèdent le vote du budget primitif, l’objectif étant de préparer l’examen des budgets de
l’année à venir, en donnant aux membres du Comité syndical les informations leur permettant
d’exercer de façon effective leur pouvoir de décision à l’occasion du vote des budgets.

Il présente le rapport sur les Orientations Budgétaires 2022 figurant en annexe se rapportant aux
trois budgets concernés (Eau potable, Assainissement et Administration générale) et ouvre le
débat.

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstentions Vote Pour Vote Contre

70 5 61 4

Le Comité syndical, à la majorité absolue des suffrages dont 5 abstentions et 4 votes contre, prend
acte de la tenue du débat des orientations budgétaires 2022.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,
Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Rapport sur les Orientations Budgétaires 2022

A – LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022

A-1 Les principes généraux

Étape incontournable du cycle budgétaire, le débat d’orientation budgétaire (DOB) doit se dérouler
dans les deux mois qui précèdent le vote du budget primitif (article L. 2312-1 du code général des
collectivités territoriales).

L’objectif du DOB est de préparer l’examen du budget de l’année à venir, en donnant aux membres
de l’assemblée délibérante les informations leur permettant d’exercer de façon effective leur
pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget.

Servant de support à ce débat, le rapport d’orientations budgétaires qui vous est soumis inclut
les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que la structure et la
gestion de la dette.

Il comporte, en outre, une présentation de la structure et des informations relatives aux effectifs et
aux dépenses de personnel.

Ce rapport fait l’objet d’un débat de l’assemblée délibérante et il est pris acte de ce débat
par une délibération spécifique.

Le rapport transmis à la Préfecture est mis à disposition du public au siège du syndicat, dans les
quinze jours suivant la tenue du débat d’orientation budgétaire. Le public est avisé de la mise à
disposition de ces documents par tout moyen de publicité (article L.2313-1 du code général des
collectivités territoriales).
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A-2 Contexte économique et financier national

L’inflation selon l’INSEE ...

Un fort rebond de l’inflation totale est
attendu pour 2021, avec une variation sur
un an de
+ 2,8 % en novembre 2021, après +2,6 %
le mois précédent

Selon les prévisionnistes, cette hausse
devrait s’atténuer en 2022-2023, avec une
inflation autour de +1,3 %, selon les
dernières projections de la Banque de
France publiées au mois de septembre
2021.

Dans son projet de Loi de Finances pour
2022, Bercy table sur une inflation à +
1,5% en 2022.

Source : INSEE – Indicateurs clés –
novembre 2021

Le « panier » des dépenses communales selon l’AMF ...

Chaque année, l’AMF - Association des Maires de France - calcule le prix du « panier » des
biens et services constituant la dépense communale. Son évolution permet d’évaluer la
hausse des prix supportée par les communes (et par extension le secteur public local).

L’analyse de la dynamique de cet indice montre que les acteurs publics subissent sur une longue
période une « inflation » plus forte que celle des ménages en raison des spécificités de la
dépense publique communale.

Ainsi, à la fin du 1er semestre 2021, l’indice de prix des dépenses communales progresse sur un an
à un rythme bien plus rapide que l’inflation hors tabac.

Au 30 juin 2021, l’indice de prix des dépenses communales hors charges financières est en
hausse de + 1,12 % sur les quatre derniers trimestres comparés aux quatre précédents.

L’indice des prix à la consommation hors tabac enregistre dans le même temps, avec + 0,42 %,
une progression presque trois fois moins rapide.
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Y compris charges financières, le rythme d’évolution de l’indice (+ 0,82 %) est près de deux fois
supérieur à celui de l’inflation hors tabac, en raison de la lente remontée des taux sur le long
terme.
Indice de prix des dépenses communales, décliné par strate
démographique

Source : AMF – Indice de prix des dépenses communales – novembre 2021

L’évolution des coûts de la construction

Les coûts de la construction, calculés à partir des index BT01 (pour les bâtiments) et TP01 (pour
les travaux publics) sont sensibles à l’évolution du cours des matières premières et du fret. Les
évolutions observées sur cette année sont particulièrement fortes.

Elles dépassent + 5% sur 1 an.
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La croissance

Trajectoire du PIB en France – une reprise en « aile d’oiseau »

Sources : INSEE jusqu’au 2ème trimestre 2021, projections Banque de France sur fond
bleuté

Après la crise sanitaire (- 8% en 2020), l’économie française s’est bien redressée. Les enquêtes
de conjoncture restent bonnes après avoir touché un point haut au début de l’été.

Dans les projections macroéconomiques de La Banque de France, le PIB progresserait d’un peu
plus de 6% (+ 6,3% en moyenne annuelle pour 2021).

Avec une forte accélération de la consommation des ménages au 2ème semestre 2021 (levée des
contraintes sanitaires) et la dynamique de l’investissement favorisée par un cumul d’épargne, un
retour du PIB avant crise Covid est prévu pour la fin de l’année 2021.

La croissance annuelle 2022 selon la Banque de France est attendue autour de + 3,7%.
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A-3 Contexte local de ces OB 2022
Les « clés de répartition » du syndicat

Pour ces orientations budgétaires 2022, le syndicat « Eaux de Vienne » a défini 2 clés de
répartition distinctes :

● l’une applicable aux charges de personnel dite « clé RH »
● et l’autre applicable aux charges communes à caractère général.

A-3-1 - La clé de répartition RH

Comme chaque année, les charges de personnel du Syndicat sont comptabilisées sur l’un des 3
budgets concernés :

● Budget principal Administration générale.
● Budget annexe Eau
● Budget annexe Assainissement

Concrètement, chaque agent du syndicat, selon son activité, reçoit un seul bulletin de salaire,
celui de l’administration générale, celui de l’eau ou de l’assainissement.

Lorsqu’un agent travaille à la fois pour les 2 services (eau et assainissement) – par exemple un
canalisateur qui intervient indifféremment sur des réseaux d’eau et d’assainissement – c’est le
budget Eau qui comptabilise la totalité de sa rémunération, la part assainissement faisant l’objet
d’un remboursement en fin d’année, à hauteur du temps consacré à cette activité.

À la suite de l’analyse financière rendue cet été par le Cabinet MAZARS, et suivant ses
préconisations, Eaux de Vienne a travaillé au cours du second semestre 2021, afin de définir plus
précisément par directions / services et par métiers, de nouvelles clés de répartition tenant compte
d’une répartition « plus juste » des temps d’activités de ses agents.

L’objectif de cette analyse était :
● d’harmoniser les méthodes d’évaluation au sein des directions et services,
● d’évaluer plus finement la réalité des charges supportées par chaque budget, en

fonction de temps d’activité définis par grandes fonctions,
● d’assurer une plus grande sincérité et fidélité des comptes du syndicat qui doit

permettre d’établir les conditions préalables et nécessaires à une éventuelle certification
des comptes à échéance 2024.

Les conclusions de ce travail, permettent d’aboutir à la clé RH suivante :
● Budget Eau ≈ 62%
● Budget Assainissement ≈ 38%.

La nouvelle clé RH ainsi définie, est utilisée pour établir les prévisions de ces orientations
budgétaires 2022.
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Elle conduit mécaniquement à augmenter plus fortement, à partir de l’année 2022, la contribution
du budget Assainissement à celui de l’Eau : + 3,4 M€ (soit 4,4 M€ en 2022 au lieu de 1 M€ en
2021).

L’adoption de cette clé fera l’objet d’un vote par délibération lors de la prochaine réunion du Comité
syndical de février 2022 consacrée à l’adoption des budgets primitifs 2022.

Pour les prochaines années (2023 et suivantes), la méthode de calcul de cette clé sera inchangée,
mais le résultat du calcul (62%-38%) sera susceptible d’évoluer, en fonction des changements
d’affectations des agents (recrutements, départs, mutations) ou des évolutions de leurs activités. Il
sera donc nécessaire chaque année de re-délibérer sur l’actualisation de ce calcul.

A-3-2 - La clé de répartition des charges communes générales

Pour l’évaluation des autres charges communes générales, une seconde clé de répartition
s’applique, celle définie chaque année par le Syndicat et calculée au prorata des recettes
d’exploitation estimées de l’année en cours (estimation faite au 31 octobre 2021).

Pour ces OB 2022, il est donc proposé de reconduire pour la ventilation des charges générales la
répartition 65 % Eau et 35 % Assainissement, correspondant à l’exécution budgétaire estimée de
l’exercice 2021 du chapitre 70 (part relative des ventes d’eau ou redevances d’assainissement).

A-4 - Budget Administration Générale (1 681 K€)

Le budget principal
« Administration Générale »
mutualise les charges
communes du siège.

Il s’agit principalement des
dépenses de personnel,
rattachées à la Direction
Générale des Services (DGS), à
la Direction des Ressources
Humaines (DRH) et pour partie
à la Direction de l’Administration,
des Finances et de la Clientèle
(DAFIC).
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Il est proposé de porter la section de fonctionnement 2022 du budget « Administration Générale »
à un montant de 1 681 K€ (contre 1 798,4 K€ au BP 2021), soit une baisse de - 117,4 K€ (- 6,5%).

Cette baisse s’explique par le transfert de 3 agents du budget « Administration Générale » vers le
budget « Eau », suite au travail mené sur la nouvelle clé de répartition RH.

Pour 2022, par application de la nouvelle clé RH, les charges de personnel de ce budget
« Administration Générale » (1 289 K€) sont donc remboursées à hauteur de 799 K€ par le budget
Eau (62 %) et 490 K€ par le budget Assainissement (38 %).

B – LES RECETTES – HYPOTHÈSES PROPOSÉES

B-1 Budget EAU

Pour rappel, les recettes issues des ventes d’eau sont assises sur la combinaison de trois
paramètres clés :

❖ le nombre d’abonnés,
❖ les volumes vendus,
❖ et les tarifs.

Pour ces trois paramètres, il est proposé de retenir les hypothèses suivantes :

❖ Branchements abonnés : + 0,5 % par rapport à 2021 (correspondant à la hausse annuelle
moyenne de population constatée sur le Département de la Vienne)

❖ Volumes vendus : stabilité par rapport à 2020 (données 2021 non définitives)

❖ Tarifs :

o Prix (Part fixe) : stable à 60 € HT

o Prix (Part variable) : + 0,05 €* par rapport au tarif harmonisé 2021, soit 1,53 € (au
lieu de 1,48 €) (voir simulation tarifaire ci-dessous)

* Ces OB 2022 ont été établies conformément aux conclusions de l’étude
prospective menée par le Cabinet MAZARS. Sur cette base, la réalisation du PPI
Eau implique une augmentation de +2,5% par an des recettes issues des produits
de ventes d’eau.

o Maintien du tarif d’abonnement unique pour les compteurs secondaires : 38 € HT
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o Tarif « jaune » pour les usages professionnels (agricole et industriel) : part variable
de 1,05 € à 1,10 € le m3, soit + 0,05 € / m3 et maintien de l’abonnement annuel à
400 €HT

o Tarif « vert » pour une agriculture durable (selon critères) : part variable de
1,05 € à 1,10 € le m3 et maintien de l’abonnement annuel à 60 € HT

o Actualisation de +2% des forfaits en eau potable après un gel en 2021

o Gel des frais d’accès pour la 2ème année consécutive, après une baisse sur 3 ans
de 40 à 30 € (décidée par délibération du 20/12/2017):

– 36 € en 2018
– 33 € en 2019
– 30 € en 2020 (et 2021)

o Actualisation de +2% des autres tarifs du bordereau des prestations, après
5 années de gel (2017 à 2021).

Simulation tarifaire

Pour une consommation d’eau domestique de 100 m3, une actualisation de 5 centimes / m3 de la
part variable qui
passe de 1,48 € à
1,53 €, se traduit par
une augmentation
moyenne de la
facture TTC de
l’ordre de + 2,1 à + 2,3 % (voir tableau ci-dessus)

B-2 Budget ASSAINISSEMENT

L’estimation des recettes assainissement est basée sur des hypothèses identiques à celle de l’eau,
s’agissant de l’évolution de la part fixe et de la part variable, conformément à l’étude prospective
menée par le Cabinet MAZARS.

❖ Part fixe : + 0,5% / 2021 (correspondant à l’évolution démographique)

❖ Volumes assainis : stabilité par rapport à 2020 (données 2021 non définitives)

❖ Tarifs :

o Ceux-ci ont été définis en fonction des propositions des Comités locaux, en tenant
compte des études financières prospectives réalisées préalablement aux transferts

o Redevances Assainissement Non Collectif (ANC) : 115 € TTC après 5 années
consécutives de gel (108,5 € TTC de 2017 à 2021)
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o Actualisation de + 2% des tarifs du bordereau des prestations, après 5 années
consécutives de gel

o Actualisation de + 4% des termes de répartition des coûts d’exploitation (termes
TF5, TF5 bis, TF6 et TF6 bis)

C – LES CHARGES DE PERSONNEL DES 3 BUDGETS
EAU, ASSAINISSEMENT ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE
(19 048 K€)

C.1 Hypothèses prises en compte

Au niveau national
Pour rappel, au niveau national la dernière revalorisation du point d’indice date de février
2017 (+ 0,6%), ainsi que l’augmentation du taux de la contribution employeur due à la
CNRACL (+ 0,05 point début 2017).

À ce stade des orientations budgétaires, il n’est pas prévu au niveau national, de nouvelle
revalorisation du point d’indice pour 2022.

Toutefois, ces orientations budgétaires intègrent les dernières dispositions du projet de Loi
de Finances pour 2022, qui instituent un dispositif de financement pérenne de
l’apprentissage, par le biais d’une cotisation spéciale fixée à 0,1% de la masse salariale.

Au niveau local
Le conseil communautaire de Grand Poitiers a pris, le 24 septembre 2021, une délibération
portant sur un relèvement du taux du versement Mobilités (de 1,3 % à 1,8%) qui s’applique
sur la masse salariale pour tout employeur public privé de onze salariés et plus relevant du
ressort territorial de transport de Grand Poitiers.

En résumé, ces OB 2022 intègrent les évolutions réglementaires suivantes :
➢ La modification des grilles indiciaires et hausse du SMIC : + 53 K€
➢ L’augmentation du versement mobilité à Grand Poitiers : + 22 K€
➢ L’augmentation de la taxe formation apprentissage (+ 0,1%) : + 10 K€
➢ L’effet GVT – Glissement-Vieillesse-Technicité : + 116 K€

C.2 Évolution des effectifs Eaux de Vienne

Ces orientations  2022 consolident les ajustements en effectifs réalisés depuis 2019.

Pour rappel, les effectifs du syndicat sont restés constants de 2015 à 2017, malgré les
augmentations de périmètre issues des transferts de compétences :
● 348 ETP (Équivalent Temps Plein) au 30/06/15
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● 349 ETP au 31/12/17
● 352 ETP au 30/12/18
● 368 ETP au 31/12/19
● 388 ETP au 31/12/20
● 392 ETP prévus en 2021

C.3 Prévisions RH (calculées selon les hypothèses ci-dessus)
par rapport au BP 2021

Avec l’application de la nouvelle clé RH, les prévisions d’évolution des charges de
personnel pour 2022 sont les suivantes :

Budget Eau : ………………11 579 K€ soit -  16,2 %
Budget Assainissement : … 7 469 K€ soit + 46,9 %
Total : ………………..…..  19 048 K€ soit +   0,8 %

Évolution comparée des charges de personnel (de BP 2021 à OB 2022) en milliers d’euros

Les transferts de flux inter-budgets sont les suivants :

● Budget Eau

● Budget Assainissement
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C.4 Détail des postes

Pour 2022, le détail des évolutions de postes est le suivant :

❖ Création de 8 postes permanents supplémentaires, représentant + 0,93 ETP
supplémentaires par rapport aux ETP budgétés en 2021 (postes non pourvus)

● Dont 8 postes temporaires pérennisés :

DGS - Chargé(e) de communication
DGS - Conseiller en prévention
DRH - Chargé(e) emploi/formation
DP - Technicien chargé des schémas directeurs et de l’étude des systèmes
DE - Agent administratif pôle assainissement

● Dont 3 créations de postes :

DAFIC - Coordonnateur des approvisionnements
DAFIC - Magasinier/approvisionneur
DEEST - Coordinateur télégestion

❖ Suppression ou gel de postes permanents
DAFIC - Agent d’accueil et administration générale
DAFIC - Assistant(e) facturation

❖ Création de postes temporaires
DAFIC - Chargé(e) des marchés publics : renfort pour la mise en place du nouvel SI
(Système d’Information) Achats
DE - Électromécanicien Civray : remplacement de l’agent en formation qualifiante
DE - Chargé(e) de secrétariat et de clientèle : renfort 1er semestre 2022

D - BUDGET EAU

L’équilibre de la section d’exploitation du budget eau s’établit à 50 911 K€, hors stocks.

À budgets constants (OB 2022 comparées à BP 2021), cela représente une progression de :
+ 6,9 %.
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D-1 Budget EAU – Section d’exploitation
Recettes (50 911 K€)

Les recettes d’exploitation attendues (produits des ventes d’eau & prestations de services)
diminuent de - 1 035 K€, pour s’établir à 36,9 millions €.

Selon une hypothèse « prudente » retenue pour le calcul de ces recettes, basée sur le résultat
prévisionnel 2021, ces prévisions intègrent :

▪ un « effet tarif » de + 5 centimes sur la part variable (= + 785K€)
▪ un « effet assiette » de + 0,5% au niveau des abonnements (= + 44 K€)
▪ un « effet actualisation des prix » des conventions de vente d’eaux (=+ 6 K€) et autres

prestations de services (antennes, poteaux incendies, cessions/mutations) (+ 36 K€)

Mais, cette hypothèse d’évolution de nos recettes tient compte aussi d’une baisse attendue des
produits issus des travaux de branchements facturés (particuliers, collectivités) : – 170 K€.

Enfin, il convient de tenir compte d’un nouveau mode de comptabilisation des recettes de
facturation sur le nouveau logiciel « Wat.Erp ». Ce nouveau mode de calcul vient diminuer le
produit des recettes attendues sur ce chapitre 70.

Avec le précédent logiciel, les acomptes de mensualisations qui étaient perçues en recettes (pour
les abonnés mensualisés) faisaient l’objet de mandats d’annulations en dépense (au chapitre 67).
Avec Wat.Erp, ces acomptes mensualisés ne font plus l’objet d’annulations. La recette à inscrire
correspond au montant net à percevoir.

Les redevances « pollution & modernisation des réseaux » à reverser aux agences de l’eau
progressent de + 1 M€, en raison de la généralisation avec le nouveau logiciel de la facturation
regroupée Eau + Assainissement. Elles s’établissent à 5,6 M€.

La contribution du budget assainissement aux charges du budget eau, s’élève à 5,017 M€ :
● dont 4,4 M€ au titre des remboursements de charges de personnel (au lieu de 1 M€

en 2021)
● et 614 K€ au titre des remboursements de charges générales.
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Au niveau des autres recettes d’exploitation, il est nécessaire d’inscrire comptablement une recette
d’un montant de 1,630 M€ correspondant à la quote-part des subventions d’équipement amorties
par le syndicat et reprises au compte de résultat. À noter qu’une dépense équivalente sera inscrite
en investissement au compte 139 - « Amortissement des subventions ».

Les autres recettes (produits d’exploitation des ouvrages, branchements, travaux et honoraires)
progressent modérément de + 43 K€ et représentent une part secondaire de l’ensemble des
recettes du Syndicat.

Les recettes issues des productions immobilisées d’Eaux de Vienne doivent être réajustées
(- 400 K€), au regard du montant attendu à la baisse sur l’exercice 2021. Pour rappel, ces recettes
de production immobilisée correspondent à la valorisation du coût des études réalisées en interne
par les moyens propres du syndicat, les frais correspondants étant portés, en fin d’exercice, au
crédit du compte 722 « Production immobilisée ».

D-2 Budget EAU – Section d’exploitation
Dépenses (50 911 K€)
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Les charges à caractère général augmentent (+ 2 265 K€), soit + 21 % par rapport au BP 2021.

Mais, cette progression de 21% doit être relativisée (+ 13,5% en réalité), car elle intègre + 799 K€
de remboursements de charges RH au budget « Administration Générale ». En effet, l’adoption de
la nouvelle clé RH conduit le syndicat à ré-imputer sur un compte 6287, donc au chapitre 011 –
Charges à caractère général, un remboursement qui était antérieurement constaté au chapitre 012
– Charges de personnel.

Ce chapitre « Charges de personnel » diminue donc mécaniquement (- 799 K€). Il tient compte par
ailleurs des transferts de flux induits par l’application de la nouvelle clé RH (cf. supra) ; ce qui
explique le remboursement de 4,403 M€ de charges de personnel du budget eau au budget
assainissement, contre 1 M€ en 2021.

Dans le détail du chapitre budgétaire « charges à caractère général », quelques augmentations de
postes significatives sont à signaler (et que l’on retrouvera pour certaines sur le budget
assainissement – Cf. infra) :

● Électricité : + 261 K€
● Produits de traitement des stations : + 203 K€
● Assurances : + 165 K€
● Matériaux de carrière : + 165 K€
● Achat de pièces : + 102 K€
● Maintenance informatique : + 54 K€
● Entretien, réparation de véhicules : + 32 K€
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Le poste « Achats de marchandises » augmente donc de + 773 K€ à budgets constants.
Le budget total d’achat de pièces et fournitures est estimé à 6 M€ en 2022.

Le poste « services extérieurs » progresse de + 392 K€.

Le chapitre 65 « autres charges de gestion » est en diminution (- 134 K€) du fait du transfert de
remboursements sur le chapitre 011 (et non 65), les charges d’intérêts de la dette également (-165
K€), en raison d’emprunts qui se terminent.

Les charges exceptionnelles baissent fortement. Il s’agit des annulations de titres. Comme
expliqué plus haut en recettes, avec le changement de logiciel de facturation, les titres de recettes
de ventes d’eau pour les abonnés mensualisés ne font plus l’objet d’annulations :
- 896 K€.

Au compte 68, les dotations aux amortissements progressent (+ 868 K€), ainsi que les
redevances reversées aux agences de l’eau (+ 400 K€), car c’est le budget Eau qui supporte le
reversement à l’agence de la part modernisation (facture regroupée eau + assainissement).
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L’autofinancement dégagé s’élève à 3,6 M€, soit + 600 K par rapport au BP 2021.

Cet autofinancement permet de couvrir à 98% le besoin de financement des
investissements de la structure en Eau, hors bâtiments.

E - BUDGET ASSAINISSEMENT

Pour faciliter la comparaison des exercices budgétaires (BP 2021 et OB 2022), la présentation
ci-dessous est faite à budgets constants. En effet, elle ne tient pas compte du transfert de la
compétence assainissement (collectif et non-collectif), acté par délibération en date du 10 mai
2021, de la commune de Saint-Martin-La-Pallu.

Ce transfert se traduira au moment du BP 2022 (qui sera voté en février 2022) par l’inscription (à
l’équilibre) des crédits budgétaires correspondants. À titre de repère, le Budget Primitif
Assainissement 2021 de la commune de Saint-Martin-La-Pallu, s’élevait (en arrondi) à 600 K€ en
exploitation et 1 600 K€ en investissement.

E-1 Budget ASSAINISSEMENT – Section d’exploitation
Recettes (27 175 K€)

L’équilibre de la section d’exploitation (à budgets constants) s’établit à 27 175 K€ hors stocks.

Pour ces OB 2022, les redevances d’assainissement collectif progressent de + 607 K€ en
raison de l’effet « tarifs ». Elles s’établissent pour 2022 à 19 783 K€, soit un peu plus de + 3% par
rapport aux inscriptions 2021.

Les autres recettes d’exploitation (travaux et branchements) progressent modérément, tout en
intégrant une augmentation de + 4% des tarifs des termes, soit 1,874 M€.
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Les redevances des agences de l’eau pour la modernisation des réseaux de collecte diminuent
avec la systématisation de la facturation regroupée eau et assainissement, qui destine cette
redevance au budget d’eau.

Au titre des recettes d’Assainissement Non Collectif (ANC), les redevances perçues – pour le
contrôle des nouvelles installations, du bon fonctionnement des installations existantes et dans le
cadre des diagnostics ventes notaires – enregistrent une légère progression (+ 53 K€), compte
tenu de la dynamique des nouvelles installations et contrôles notaires.

Enfin, les contributions eaux pluviales des communes se maintiennent à 164 K€.

Les subventions reçues (inscrites au chapitre 74) sont en baisse (- 42 K€), en raison de la
diminution attendue des subventions perçues auprès des agences de l’eau pour la réhabilitation
des installations d’ANC : de 459 K€ inscrits au BP 2021 à 280,5 K€ aux OB 2022.

Il convient néanmoins d’inscrire pour cette année 2022, une subvention complémentaire de 40 K€
(correspondant à une participation de 50% au titre de la campagne RSDE - Recherche et
Réduction des Substances Dangereuses dans les Eaux, menée sur les 4 stations de Châtellerault,
Dangé-Saint-Romain, Mirebeau et Loudun).

Il y a lieu d’inscrire également une subvention pour une étude sur la filière boue de 140 K€, qui
couvre à 70% du montant de l’étude (inscription d’une dépense de 200 K€).

Les autres recettes sont constituées pour l’essentiel par des reprises de provisions (80 K€), des
produits exceptionnels et divers (106 K€), des productions immobilisées (820 K€) et l’inscription en
recette de la quote-part des subventions d’investissements amorties, à hauteur de 2 950 K€, soit +
105 K€ par rapport au BP 2021.
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E-2 Budget ASSAINISSEMENT – Section d’exploitation –
Dépenses (27 175 K€)

En dépenses, la section d’exploitation du Budget Assainissement (27 175 K€) enregistre une
augmentation de +2,6 % (à budgets constants).

Au chapitre 011, les charges à caractère général sont significativement plus élevées qu’en 2021
(de 7 386 K€ à 13 238 K€ = + 5 852 K€), du fait du changement des transferts de
remboursements, dont 4,403 M€ de remboursement de charges de personnel à l’eau (auparavant
au chapitre 012) et 490 K€ de contribution au budget Administration Générale.

En contrepartie, sur le chapitre personnel, les dépenses diminuent – 2 509 K€. Elles passent de
5,085 millions à 2,576 millions.

Dans le détail du chapitre « charges à caractère général », le poste achat de marchandises &
pièces est en forte augmentation (+545 K€). Il intègre notamment des hausses significatives
attendues sur certains postes :

● Électricité : + 298 K€
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● Produits de traitement des stations : + 107 K€
● Matériaux de carrière : + 52 K€
● Achat de pompes : + 65 K€
● Carburants : + 20 K€.

Corrélativement, le poste services extérieurs recule légèrement (- 66 K€). Il s’agit principalement
des prestations sous-traitées.

Le poste 62 est en très forte progression – comme indiqué précédemment – car il s’agit des
remboursements des charges de personnel à l’Eau et à l’Administration Générale, qui représentent
respectivement 4,403 M€ et 490 K€, mais également le remboursement à l’eau des charges à
caractère général : 614 K€ en 2022 (contre 350 K€ en 2021).

Les autres charges de gestion reculent (-245 K€), intégrant notamment la baisse des subventions
reversées aux agences (280,5 K€) pour la réhabilitation des installations d’ANC.

Les intérêts de la dette diminuent (- 122 K€) ainsi que les charges exceptionnelles (- 110 K€).

Au niveau des dotations inscrites aux amortissements, le niveau inscrit à ce stade des orientations
budgétaires fait apparaître 7,9 M€, montant qu’il conviendra d’ajuster lors du vote du Budget
Supplémentaire, après la reprise des résultats connus de 2021 (BS de juin 2022).

Le reversement de la redevance modernisation des réseaux est en baisse de - 850 K€, avec le
passage à la facture regroupée (eau + assainissement).

L’autofinancement dégagé s’élève à 1 500 K€, soit un surplus de + 100 K€ attendu, par rapport
au BP 2021.
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F-1 Investissements des comités locaux

Pour rappel, conformément à la prospective financière établie par le Cabinet MAZARS, la cible
moyenne d’investissement sur le budget Eau, pour la durée du mandat (2021-2026), s’établit à
24,5 millions d’euros d’investissement brut par an (tous investissements confondus).

En eau, la PPI - Programmation Pluriannuelle d'investissement, tenant compte des subventions
d'investissement, fait ressortir sur la période, les besoins d'investissement suivant :

Pour l’année 2022 en eau, les inscriptions en crédits de paiement consacrées aux travaux
des comités locaux s’établissent à 17,21 millions d’euros (hors projet Grand Châtellerault,
travaux hors tranche et investissements de la structure).

Sur le budget Assainissement, l’effort d’investissement moyen s’établit pour ce mandat à
12,4 millions (arrondi) d’euros brut par an.

En assainissement, les besoins de financement issus de la PPI sont les suivants :
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Les inscriptions en crédits de paiement assainissement 2022 pour les comités locaux s'élèvent à
10,94 millions d’euros.

Les autres crédits d'investissement à inscrire pour 2022, sont consacrés au patrimoine et aux
investissements courants.

F-2 Investissements patrimoine

En 2022, le programme immobilier atteint : 1 040 K€

Projet d’agence + magasin
Grand Châtellerault

............................................................. 1 000 K€

Autres bâtiments
Aménagements divers
(La Villedieu-du-Clain
Vaux-sur-Vienne, ...)

............................................................. 40 K€

Ces investissements patrimoniaux concernent essentiellement le Projet d’Agence et de Magasin
de Grand Châtellerault. Les premiers travaux nécessaires à sa réalisation ont pu être engagés sur
les lignes budgétaires et les opérations existantes.

Il s’agit :

⇨ de l’étude d’impact électromagnétique de la ligne HTA survolant le site,
⇨ de l’étude géotechnique du site
⇨ du lancement du concours d’architecture pour la réalisation de l’agence et du magasin.

Au cours du premier semestre 2022, d’autres travaux seront lancés :

⇨ diagnostic archéologique du site
⇨ relevé topographique
⇨ maîtrise d’œuvre pour la transformation des forages de reconnaissance en forage

d’exploitation
⇨ étude de simulation hydraulique générale.

Enfin, la question de la maîtrise foncière devra être réglée préalablement à tous travaux.

Ces dépenses seront inscrites au BP 2022 sur des lignes d’investissement « classiques ».

En effet, il n’a pas été possible de prévoir à ce stade des orientations budgétaires, une autorisation
de programme globale car nombre d’estimations restent à parfaire, afin d’ajuster au mieux les
crédits. C’est notamment le cas pour l’usine, mais aussi pour les travaux de réseaux.

Par ailleurs, au cours du premier trimestre, une recherche active de financements sera menée
et permettra de préciser les recettes susceptibles d’être accordées pour les différentes opérations
à mener.

Avec l’ensemble de ces éléments il sera alors possible de proposer au Comité syndical, la création
de deux autorisations de programme - AP -(la première pour le budget Eau, la seconde pour le
budget Assainissement) lors du BS 2022 au mois de juin 2022.

21/25



Ces deux AP reprendront l’ensemble des dépenses engagées à ce jour au titre du projet et
définiront la totalité des crédits d’engagement à prévoir pour son accomplissement. Elles
préciseront en outre les crédits de paiement envisagés pour 2022 et proposeront un échéancier
prévisionnel de ces crédits de paiements sur la totalité de la vie du projet, à priori jusqu’en 2027.

F-3 Investissements courants (équipements des services,
renouvellement de matériels, véhicules et divers travaux)

Le programme annuel des investissements « courants » (équipements des services,
renouvellement des matériels et véhicules) regroupe l’ensemble des investissements liés à la
structure pour un montant total arrondi de : 6 059 K€.

Le total des investissements de la structure (hors agence et magasin Grand Châtellerault) sera
autofinancé à hauteur 85 % (98% en Eau et 65 % en Assainissement).

À ce stade des orientations budgétaires, les cofinancements sollicités auprès des partenaires
n’étant encore pas notifiés, ces participations seront inscrites au budget supplémentaire (prévu en
juin 2022), justifiées par les décisions d’attribution.
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G - DETTE
Au 31 décembre 2021, l’encours de dette du syndicat (120,869 M€) se répartit comme suit :

● Budget Eau : 75,923 M€ (63%)
● Budget Assainissement : 44,946 M€ (37%)

G.1 BUDGET EAU

ENCOURS DE LA DETTE SUR LE BUDGET EAU POTABLE (au 31/12)

Sur le budget eau, l’encours de dette au 31/12/2021 atteint 75,923 M€, dont 2,5 M€ détenus
auprès des agences de l’eau, sous forme d’avances sans intérêts.

L’évolution de cet encours à horizon 20 ans est la suivante :
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La répartition de l’encours de dette par organisme prêteur sur le budget eau, est la suivante :

Trois prêteurs principaux détiennent sur l’eau 83% de l’encours :
● Le groupe BPCE (31 %)
● La Caisse des Dépôts et Consignations (26 %)
● Et le Crédit Agricole (26 %).

La part des avances consenties par les agences est très minoritaire (3 % de l’encours).

G.2 BUDGET ASSAINISSEMENT
ENCOURS DE LA DETTE SUR LE BUDGET ASSAINISSEMENT (au 31/12)

Sur le budget assainissement, l’encours de dette au 31/12/2021 s’établit à 44,946 M€.

Son évolution à 20 ans jusqu’en 2042 est la suivante :
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La répartition de l’encours de dette par organisme prêteur sur le budget assainissement, est la
suivante :

Pour le budget assainissement, le principal prêteur est le Crédit Agricole (32 %), suivi de la Caisse
des Dépôts et Consignations (21 %) et de La Banque Postale (19%).

G.3 Synthèse globale de la dette (Eau + Assainissement)

Renégociation de la dette
Le syndicat a missionné un prestataire FINANCE ACTIVE chargé d’analyser les possibilités de
réaménagement de sa dette.

Au vu de l’audit rendu et des différents scénarios de réaménagements proposés, il apparaît
opportun de rembourser par anticipation 13 emprunts sur le budget Eau et 25 sur le budget
Assainissement, pour un montant de 5,6 M€ de capital restant dû.

Aux conditions actuelles du marché, le gain financier attendu sur cette opération, serait de l’ordre
de 200 K€ en eau et 175 K€ en assainissement.

Il sera donc nécessaire de prévoir aux budgets primitifs 2022, l’inscription des crédits
correspondants. Après le vote de ces crédits (réunion du Comité syndical de février 2022) et selon
l’évolution des tendances du marché, il pourra être opportun de rembourser par anticipation ces
prêts et de souscrire 2 nouveaux emprunts de refinancement.
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°2
Objet : Tarifs Eau Potable et Assainissement 2022

Etaient présents (50) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Bernard Germaneau, Michel
Godet, Alain Guillon, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland
Latu, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles
Multeau, François Péan, Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard
Renaud, Henri Renaudeau, Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin,
Séverine Saint-Pé, Claude Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon,
Jacques Vivier et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau
Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
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Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (31) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno Lefèbvre, Frédéric Léonet,
Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis Michel, Philippe Moigner,
Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard, Laurence Rabussier,
Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Le Président propose au Comité syndical d’approuver les tarifs 2022 tels que définis ci-dessous et
tels que figurant en annexe de la présente délibération.

1 - Tarifs en € HT - Eau
TARIFS HARMONISÉS

Compteur principal 60,00
Compteur secondaire 38,00
Tarif domestique en m3 1,530

TARIFS COMMUNE DE MONTMORILLON  - Transfert au 1er janvier 2020
Compteur principal 54,00
Compteur secondaire 38,00
Tarif domestique en m3 1,440

TARIFS COMMUNE DE JOUHET - Transfert au 1er janvier 2020
Compteur principal 60,00
Compteur secondaire 38,00
Tarif domestique en m3 1,420

TARIFS COMMUNE DE JAUNAY-MARIGNY - Transfert au 1er janvier 2020
Compteur principal 60,00
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Compteur secondaire 38,00
Tarif domestique en m3 1,301
Tarif consommateurs de plus de 2500 m3/an 1,530

TARIFS EAUX BRUTES
CHÂTELLERAULT (€ H.T. par m3) 0,720
LOUDUN (€ H.T. par m3) 0,645

TARIFS INDUSTRIELS ET AGRICOLES (JAUNE)
Abonnement compteur € H.T. 400,00
Consommation eau (€ H.T. par m3) 1,100

TARIFS AGRICULTURE DURABLE (VERT)
Abonnement compteur € H.T. 60,00
Consommation eau (€ H.T. par m3) 1,100

2 - Tarifs en € HT - Assainissement

GRAND  POITIERS
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

BEAUMONT-SAINT-CYR 72,83 1,457
BIGNOUX 61,80 1,339
BONNES 66,30 1,320
CELLE L’EVESCAULT 44,14 2,165
CHAUVIGNY 42,00 1,418
CLOUE 44,14 2,165
COULOMBIERS 44,14 2,165
CURZAY SUR VONNE 44,14 2,165
DISSAY 50,65 1,351
JARDRES 57,68 1,339
JAUNAY-MARIGNY 55,44 1,291
JAZENEUIL 44,14 2,165
LA CHAPELLE-MOULIÈRE 77,25 1,597
LA PUYE 93,64 1,840
LAVOUX 77,45 1,560
LINIERS 61,80 1,288
LUSIGNAN 44,14 2,165
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GRAND  POITIERS
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

POUILLÉ 76,49 1,639
ROUILLE 44,14 2,165
SANXAY 44,14 2,165
SAINT-JULIEN L’ARS 63,60 1,470
SAINT-GEORGES-LÈS-BAILLARGEAUX 61,49 1,194
SAINT-SAUVANT 44,14 2,165
SAINTE-RADEGONDE 72,10 1,494
SAVIGNY-L’EVESCAULT 61,80 1,236
SÈVRES-ANXAUMONT 58,35 1,260
TERCÉ 61,20 1,270

GRAND CHÂTELLERAULT
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

EX CAPC : Archigny, Availles-
en-Châtellerault, Bellefonds,
Bonneuil-Matours, Cenon-sur-
Vienne, Châtellerault, Colombiers,
Monthoiron, Naintré,
Senillé-Saint-Sauveur, Thuré,
Vouneuil-sur-Vienne

26,70
de 0 à 5 000m³ 1,705
de 5 001 à 10 000m³ 1,565

de 10 001 à 22 000m³ 1,381
de 22 001 à 50 000m³ 1,324
+ de 50 000m³ 1,237

ANGLES SUR L’ANGLIN
73,00

de 0 à 100m³ 1,126
+ de 100m³ 1,017

ANTRAN 46,64 0,964
BUXEUIL 71,40 1,440
CHENEVELLES 68,45 0,755
COUSSAY LES BOIS 64,82 0,447
DANGE SAINT ROMAIN 68,00 1,136
DOUSSAY / CERNAY 73,00 1,520
INGRANDES SUR VIENNE 89,82 1,191
LA ROCHE POSAY (y compris la part du

délégataire)
68,20 1,474

LEIGNE LES BOIS
57,54

de 0 à 100m³ 0,496
+ de 100m³ 0,402

LEIGNÉ-SUR-USSEAU 58,00 0,775
LENCLOITRE 73,00 0,710
LESIGNY SUR CREUSE 53,00 0,447
LEUGNY 73,00 0,964
MAIRE 71,18 0,993
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GRAND CHÂTELLERAULT
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

MONDION 61,18 0,983
ORMES (LES) 69,56 1,519
OUZILLY 66,24 0,874
OYRÉ 75,35 1,576
PORT DE PILES 47,22 1,027

PLEUMARTIN

48,45
de 0 à 50m³ 1,490
de 51 à 100m³ 1,185
+ de 100m³ 1,000

SAINT-CHRISTOPHE 84,90 1,698
SAINT GENEST D'AMBIÈRE 93,91 0,993
SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CL
OCHERS

88,43 1,873

SAINT-RÉMY-SUR-CREUSE 74,00 0,983

SAVIGNY SOUS FAYE 138,36 1,391
SCORBE CLAIRVAUX 39,36 1,222
SOSSAY 62,09 0,794
USSEAU 78,03 1,613
VAUX-SUR-VIENNE 71,07 1,463
VELLÈCHES 78,45 1,063

VICQ SUR GARTEMPE
48,45

de 0 à 100m³ 0,755
+ de 100m³ 0,667

COMMUNES
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

ANCHÉ 91,80 1,836
ANGLIERS 76,16 1,245
ANTIGNY 76,88 1,575
ARCAY 89,00 1,889
AULNAY 95,00 1,533
AVAILLES-LIMOUZINE 50,00 1,894
AVANTON 78,00 1,300
AYRON 66,30 1,479
BENASSAY / LAVAUSSEAU 51,55 1,675
BEUXES 83,00 1,521
BOURG-ARCHAMBAULT 76,38 1,591
BOURESSE 88,05 1,857
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COMMUNES
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

BOURNAND 50,00 1,061
BRION 71,00 1,298
CEAUX EN COUHE 87,13 1,725
CHALANDRAY 62,00 0,832
CHAMPAGNÉ-ST-HILAIRE 113,00 2,215
CHAMPIGNY-EN-ROCHEREAU 95,72 1,978
CHATILLON 68,96 1,355
CHIRE EN MONTREUIL 64,00 1,224
COUHÉ 68,96 1,470
FLEIX 60,00 1,810
FROZES 71,00 1,429
GENÇAY / SAINT-MAURICE-LA-CLOUÈRE 78,74 1,563
GLENOUZE 22,90 0,852
GOUEX 66,95 1,530
GUESNES 44,00 0,700
HAIMS 76,00 1,063
L’ISLE-JOURDAIN / LE VIGEANT / MILLAC 70,86 1,826
JOUHET 50,00 0,880
JOURNET 63,00 1,360
LA BUSSIÈRE 70,00 1,420
LA CHAPELLE-MONTREUIL 61,00 1,447
LA CHAPELLE-VIVIERS 65,00 0,966
LA FERRIERE-AIROUX 54,00 0,730
LA GRIMAUDIERE 90,00 1,803
LA TRIMOUILLE 79,00 1,590
LATHUS ST REMY 66,63 1,625
LATILLE 75,00 1,837
LEIGNES SUR FONTAINE 59,00 1,197
LHOMMAIZÉ 73,16 1,519
LIGLET 64,00 1,337
LOUDUN 64,95 1,480
LUCHAPT 88,00 1,204
LUSSAC-LES-CHÂTEAUX 79,57 1,519
MARCAY 44,14 2,165
MARIGNY-CHEMEREAU 44,14 2,165
MAGNÉ 113,30 2,460
MARNAY 37,56 1,685
MARTAIZE 70,00 1,164
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COMMUNES
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

MAUPRÉVOIR 93,64 1,970
MAZEUIL 89,00 1,769
MAZEROLLES 71,75 1,475
MIREBEAU 43,76 0,972
MONTREUIL-BONNIN 90,20 1,804
MONTS-SUR-GUESNES 40,00 1,613
MONTMORILLON 27,00 1,390
MORTON 68,00 1,215
MOULISMES 71,75 1,675
MOUSSAC-SUR-VIENNE 75,00 1,555
NALLIERS 46,00 0,990
PAYRÉ 84,00 1,500
PAIZAY-LE-SEC 68,96 1,485
PINDRAY 92,70 1,854
PERSAC 55,00 1,100
PRESSAC 89,76 1,989
QUEAUX 62,42 1,977
QUINCAY 69,80 1,480
ROIFFE 72,00 1,350
ROMAGNE 99,50 1,450
SAINT-CLAIR 55,00 0,810
SAINT-JEAN DE SAUVES 84,00 1,269
SAINT-LAURENT-DE-JOURDES 72,83 1,509
SAINT-LÉGER-DE-MONTBRILLAIS 66,08 1,391
SAINT-LÉOMER 95,00 1,385
SAINT-MARTIN-LA-PALLU 96,00 1,690
SAINT-PIERRE-DE-MAILLE 73,00 1,185
SAINT-SAVIN 65,28 1,470
SAINT-SECONDIN 109,27 2,131
SAMMARCOLLES 75,00 1,088
SAULGE 69,00 1,356
SIAL : Berthegon, Berrie, Ceaux en Loudun, Chalais, Craon,
La Roche Rigault, Moncontour, Mouterre Silly, Nueil Sous
Faye, Pouant, Ranton, Saix

118,45 2,369

SILLARS 71,75 1,625
SIVA SUD : Aslonnes, Château-Larcher, Dienné, Fleuré,
Gizay, Iteuil, La Villedieu-du-Clain, Les Roches
Prémaries-Andillé, Nieuil l’Espoir, Nouaillé-Maupertuis,
Smarves, Vernon

39,82 1,791

SOMMIÈRES-DU-CLAIN 75,35 1,507
TROIS-MOUTIERS (LES) 65,67 1,373
USSON-DU-POITOU 83,47 1,825
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COMMUNES
2022

Part fixe
€ H.T.

Part variable
€ H.T. / m3

VALDIVIENNE 70,00 1,600
VERRIÈRES 74,91 1,496
VIVONNE 58,83 1,358
VOUILLÉ 55,57 1,322
VOULON 89,00 1,343
SUD VIENNE : Asnois, Blanzay, Brux, Champniers, Châtain,
Chaunay, Charroux, Château-Garnier, Civray, Genouillé,
Joussé, La Chapelle Bâton, Payroux, Saint-Gaudent,
Saint-Macoux, Saint-Pierre-d’Exideuil,Saint-Romain, Savigné,
Saint-Saviol, Vaux-en-Couhé, Voulême

74,00 1,723

3 - Tarifs en € HT - Redevances AC/ANC
1. Redevances nouvelles installations

Nature de prestations
Montants 2022

En euros
Hors Taxes

Instruction technique, sans visite sur place, par dossier 86,59

Instruction technique suite à changement de projet à l’initiative du maître
d’ouvrage.

59,53

Visite de réception de l’installation avant recouvrement avec attestation de
conformité, par dossier

167,77

Contre-visite travaux neufs 86,59

Redevance de déplacement sans intervention 53,06

Visite de réception d'une seconde installation avant recouvrement avec
attestation de conformité, ne justifiant pas de déplacement supplémentaire

114,71

2. Redevances installations existantes

Nature de prestations
Montants 2022

En euros
Hors Taxes

Contrôle Périodique de Bon Fonctionnement ou diagnostic de l'existant 104,55

Diagnostic transaction immobilière réalisé dans un délai inférieur à 10 jours
pour un bien comportant jusqu’à 12 points d’eau

156,06
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Diagnostic transaction immobilière ANC
Tarif supplémentaire sur un même site sans déplacement supplémentaire

76,50

Diagnostic transaction immobilière réalisé en urgence pour un délai inférieur à
5 jours  ANC pour un bien comportant jusqu’à 12 points d’eau

239,29

Diagnostic transaction immobilière réalisé pour un bien comportant de 13 à 20
points d'eau, réalisé dans un délai inférieur à 5 jours

563,04

Diagnostic transaction immobilière pour un bien comportant plus de 13 à 20
points d’eau,  réalisé dans un délai inférieur à 10 jours.

351,90

Contre visite pour contrôles travaux neufs 86,59

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstentions Vote Pour Vote Contre

70 6 46 18

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide, à la majorité absolue des suffrages dont 6
abstentions et 18 votes contre, d’adopter les tarifs Eau potable et Assainissement 2022 tels que
figurant ci-dessus et en annexe.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,
Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Annexe -  Bordereau des tarifs des prestations 2022
(Eau et Assainissement)

BORDEREAU DES TARIFS DES PRESTATIONS EAU POTABLE
2022

Tarif € HT
2022

BRANCHEMENTS Alimentation Eau Potable (AEP)  

Branchement avec pose de compteur  
* Forfait pour un branchement avec terrassement  

. Forfait pour un branchement avec terrassement de 0 ml à 4 ml avec pose de
compteur

 

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 857,24

. ø 25 PE 40 939,45

. ø 30 et 40 PE 50 1 233,19

. Forfait pour un branchement avec terrassement de plus de 4 ml à 8 ml avec pose de
compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 1 035,21

. ø 25 PE 40 1 115,18

. ø 30 et 40 PE 50 1 414,92

. Forfait pour un branchement avec terrassement de plus de 8 ml à 15 ml avec pose
de compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 1 260,69

. ø 25 PE 40 1 342,91

. ø 30 et 40 PE 50 1 636,65

* Forfait pour un 2ème branchement exécuté avec terrassement pour un même
pétitionnaire sur un même site et avec la pose du compteur ou forfait sans installation
de chantier

. de 0 ml à 4 ml 627,09

. de plus de 4 ml à 8 ml 709,30

. de plus de 8 ml à 15 ml 1 001,79

* Forfait pour un branchement sans terrassement de 0 ml à 8 ml avec pose du
compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 748,21

. ø 25 PE 40 830,41

. ø 30 et 40 PE 50 1 124,16

* Forfait pour un branchement sans terrassement de plus de 8 ml à 15 ml avec pose
du compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 764,06

. ø 25 PE 40 846,25
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. ø 30 et 40 PE 50 1 140,00

* Forfait pour un 2ème branchement exécuté sans terrassement pour un même
pétitionnaire sur un même site  et avec la pose du compteur ou forfait sans
installation de chantier

. de 0 ml à 8 ml 526,99

. de plus de 8 ml à 15 ml 542,29

Branchement sans pose de compteur
* Forfait pour un  branchement avec terrassement de 0 ml à 4 ml et sans la pose du
compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 823,70

. ø 25 PE40 905,90

. ø 30 et 40 PE 50 1 199,65

* Forfait pour un  branchement avec terrassement de plus de 4 ml à 8 ml et sans la
pose du compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 991,41

. ø 25 PE40 1 073,63

. ø 30 et 40 PE 50 1 367,37

* Forfait pour un  branchement avec terrassement de plus de 8 ml à 15 ml et sans la
pose du compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 1 227,76

. ø 25 PE40 1 309,36

. ø 30 et 40 PE 50 1 603,11

* Forfait pour un 2ème branchement avec terrassement sans la pose du compteur ou
forfait sans installation de chantier

- de 0 ml à 8 ml 596,34

- de plus de 8 ml à 15 ml 612,17

* Forfait pour un branchement sans terrassement de 0 ml à 8 ml sans pose du
compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 714,67

. ø 25 PE 40 796,86

. ø 30 et 40 PE50 1 090,62

* Forfait pour un branchement sans terrassement de plus de 8 ml à 15 ml sans pose
du compteur

. ø 15 ou 20 PE 25 et 32 730,51

. ø 25 PE 40 812,70

. ø 30 et 40 PE50 1 106,46

* Forfait pour un 2ème branchement sans terrassement sans la pose du compteur ou
forfait sans installation de chantier

- de 0 ml à 8 ml 492,90
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- de 8m à 15 ml 508,76

Branchements en lotissements ou groupés (sans pose de compteur)
* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés avec terrassement (à partir de 3
branchements) sans pose compteur, 555,33

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité

* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés avec terrassement (à partir de
10 branchements) sans pose compteur 499,79

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité

* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés avec terrassement (à partir de
30 branchements) sans pose compteur 449,82

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité

* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés sans terrassement (à partir de 3
branchements) sans pose compteur 453,94

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité

* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés sans terrassement (à partir de
10 branchements) sans pose compteur, 408,55

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité

* Forfait pour branchements en lotissement ou groupés sans terrassement (à partir de
30 branchements) sans pose compteur,

- ø 15 ou 20 PE 25, l'unité 367,70

Contrôle branchement neuf eau potable, contrôles essais de pression réseau +
branchement, manœuvre des vannes et robinets, vérification point de rejet de vidange,
contrôle plan de recollement, contrôle installation dans regard, l'unité 54,34

Contrôle branchement neuf eau potable, en lotissement, à partir de 3 et jusqu'à 9
branchements, l'unité 43,47

Contrôle branchement neuf eau potable, en lotissement, à partir de 10 branchements,
l'unité 32,60

Eléments complémentaires
* Plus-value pour niche murale  ø 15 ou 20 208,08

* Plus-value pour niche trottoir compacte isolée Ø 15 ou 20 120,47

* Canalisation, le ml supplémentaire au-delà de 15 ml (pose comprise) :

. PE 25 et 32 4,43

. PE40 6,86

. PE50 10,13

*  isolant pour  niches compteurs béton conique 34,67

Terrassement
* Tranchée à la mini-pelle avec évacuation des matériaux extraits, le ml 25,61

Tranchée à la mini pelle avec réutilisation des matériaux extraits, le ml 15,61
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* Plus-value pour tranchée exécutée à la main, le ml 51,22

* Plus-value pour ouverture en terrain rocheux et démolition de béton, le décimètre par
mètre 31,15

* Traversée de route avec la technique de la fusée, le ml 94,29

* Terrassement de profondeur > 1,30 m : Plus-value par dm de surprofondeur - ml de
longueur y compris blindage 9,25

* Matériaux de remplacement, la tonne 32,75

*Sable de carrière 6/10, la tonne 18,54

* Traversée de route par fonçage - compresseur, l'heure 49,76

* Traversée de route par fonçage en terrain ordinaire, diamètre maximum ext 100 mm, y
compris les fouilles, le ml 143,51

Réfection
* Sciage de chaussée, le ml de découpe 3,49

* Réfection de chaussée en enrobé à froid le m² 35,85

* Réfection de chaussée en enrobé à chaud y compris réfection provisoire en enrobé à
froid, le m² 76,83

* Réfection de chaussée en enrobé à chaud de couleur y compris réfection provisoire en
enrobé à froid, le m² 102,44

* Béton prêt à l'emploi, dosé à 250 kg, le m³ 150,35

* Plus-value pour croisement d'ouvrage (canalisation EP, PTT, gaz, …), l'unité 40,48

* Réfection en béton désactivé, le m² 78,29

* Réfection de parcelle cultivée, le m² 5,00

* Réfection de trottoir revêtu de pavés au sable, le m² 42,97

* Réfection de trottoir revêtu de pavés posés au ciment, le m² 47,33

 

 

INTERVENTIONS SUR BRANCHEMENTS PLOMB
* Renouvellement branchement plomb inférieur à 8 m

. L'UNITE 1 367,57

.  de 10 à 24 UNITES 1 229,27

. Plus de 24 UNITES 1 075,61

* Réouverture d'un branchement après résiliation de l'abonnement (opération comprenant
la pose d'un compteur, l'édition d'une police d'abonnement, le changement du robinet
d'arrêt et la pose d'un col de cygne si besoin) 137,55

En cas de détérioration de la niche,  son remplacement est à la charge de l'abonné ayant
demandé la réouverture du branchement
* Ouverture d'un branchement (opération comprenant la pose du compteur et l'édition de
la police d'abonnement) 137,55
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COMPTEURS
Étalonnage de compteurs
* Etalonnage d'un compteur ø 15 ou 20 (dépose et repose comprise) par un organisme
agréé SIM 115,71

* Etalonnage d'un compteur supérieur à ø 20 (dépose et repose comprise) par un
organisme agréé SIM 190,11

* Etalonnage et expertise d'un compteur ø 15 ou 20 (dépose et repose comprises) par un
organisme agréé SIM 225,11

* Etalonnage et expertise d'un compteur supérieur à ø 20 (dépose et repose comprise)
par un organisme agréé SIM 335,49

Renouvellement de compteurs base tarifaire pour terme R
Compteur gelé ou détérioré
* Remplacement de compteur (Ø 15 ou 20) gelé ou détérioré par l'abonné. 139,60

Les compteurs d'un diamètre supérieur seront facturés selon l'intervention

Individualisation des compteurs
* Pose d'un compteur dans le cadre de l'individualisation des compteurs 48,26

- Pose d'un compteur comprenant le déplacement 48,26

- Plus-value par compteur supplémentaire 20,17

Facturation
* Facturation quittances eau, l'unité (avec un montant forfaitaire minimum) 1,30

* Montant forfaitaire minimum pour facturation quittances 116,99

* Relevés supplémentaires à la demande de la collectivité 4,92

* Frais d'accès au  service (coûts TTC)
- Frais d'accès au service 30,00

- Frais de fermeture d'un compteur pour non-paiement 40,00

- Frais d'ouverture d'1 compteur après fermeture pour non-paiement 40,00

- Frais de fermeture d'un compteur à la bouche à clé 40,00

- Frais de réouverture d'1 compteur à la bouche à clé 40,00

- Frais pour relevé d'index (à la demande de l'abonné) 40,00

RÉPARATIONS /TRAVAUX NEUFS
* Frais de réparations non urgentes dans niche compteur demandées par l'abonné en
période d'astreinte 103,98

* Frais pour préjudice dû à une rupture accidentelle de conduite ou branchement (partie
publique) provoqué par la faute d'un tiers (hors réparation) 243,47

* Frais de déplacement sur réparation accidentelle provoquée par la faute d'un tiers sur
partie privée du branchement 64,77

* Frais préparation et installation de chantier 648,95

* Frais de signalisation

. RN et routes à grande circulation 832,83
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. Route départementale 153,66

. Voies communales 138,29

. Feux tricolores, la journée 39,95

. Feux tricolores, la demi-journée 30,73

Interventions sur bouches à clé

* Mise à niveau sans fourniture de BAC

. jusqu'à 10 unités 46,28

. plus de 10 unités 38,95

* Changement de bouche à clé plus mise à niveau

. jusqu'à 10 unités 65,67

. plus de 10 unités 58,33

. plus-value pour bac réhaussable / unité 33,29

INTERVENTION SUR LE TROTTOIR
* Dépose et repose de bordure, le ml 33,80

* Fourniture et pose d'une nouvelle bordure, le ml 44,74

Essai de débit

* Amenée et repli pompe avec 100 m de refoulement 657,45

* Pose et dépose pompe, le ml 5,10

* Plus-value pour refoulement au-dessus de 100 ml, le ml 2,67

* PALIER

. fonctionnement pompe descente, l'heure 55,99

. fonctionnement pompe remontée, l'heure 48,68

* LONGUE DURÉE

. fonctionnement pour une durée < 24 h, l'heure 46,27

. fonctionnement pour une durée > 24 h, l'heure 41,40

. Remontée, l'heure 48,68

LOCATION DE MATÉRIEL
* CAMION GRUE -  l'heure avec chauffeur 174,79

* COMPRESSEUR -  la journée 107,72

* COMPRESSEUR -  la 1/2 journée 54,50

* GROUPE ÉLECTROGÈNE -  transport et mise en service 181,70

* GROUPE ÉLECTROGÈNE -  location (carburant compris)  - l'heure 15,03
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* GROUPE ÉLECTROGÈNE -  location (carburant compris)  - la journée 205,08

* GROUPE ÉLECTROGÈNE -  location (carburant non compris), la journée 155,75

* PERFORATION ÉLECTRIQUE - marteau perforateur avec foret et burin - la journée 30,10

* PERFORATEUR PNEUMATIQUE -  la journée 18,95

* COMPACTAGE - plaque vibrante - la journée sans carburant 43,49

* COMPACTAGE - pilonneuse - la journée sans carburant 43,49

* DÉCOUPEUSE PORTABLE - Tronçonneuse thermique - la journée sans carburant 45,72

* NETTOYAGE - Nettoyeur haute pression eau froide électrique - la journée 39,02

* TRACTO-PELLE, l'heure avec chauffeur 78,03

* MINI-PELLE -  l'heure avec chauffeur 70,75

* CAMION BENNE - l'heure avec chauffeur 57,22

* MATÉRIEL DE POMPAGE

. pompe 10 à 15 m3/h, la journée 36,35

. pompe 15 à 100 m3/h, la journée 70,08

. amenée et repli pompe avec 100 m de refoulement 657,45

. pose et dépose pompe, le mètre linéaire 5,10

. plus-value pour refoulement des eaux au-delà de 100 ml, le ml 2,67

* CORRÉLATEUR ACOUSTIQUE (le corrélateur, le véhicule et un agent spécialisé)

. la journée, déplacement compris 542,98

. l'heure
77,94

ANALYSES EAUX POTABLES
* ELEMENTS PHYSIQUES

. PH 3,79

. Turbidité 3,79

. Fer 6,03

. Fluor 13,47

. Nitrates 5,39

. Nitrites 5,16

. Oxydabilité (Matières organiques) 7,85

. T.A. 4,23

. T.A.C. 4,23

. T.H. (Dureté) 6,56
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. Sulfates 8,39

. Chlore libre 3,79

. Chlore total 3,79

. Coliformes et Coliformes thermotolérants (Test Colilert) 20,80

Frais de prélèvement, l'unité 26,19

MAIN D'ŒUVRE
* Agent technique, l'heure 47,18

* Agent technique, en astreinte 68,31

* Diagnostic, étude, chiffrage et suivi de travaux, l'heure 70,53

MAÎTRISE D'ŒUVRE
* Ingénieur, le journée 686,37

* Technicien, la journée 545,09

* Dessinateur surveillant de travaux, la journée 378,20

CONTRÔLE DE CONFORMITÉ
* Contrôle de conformité puit ou réserve eau de pluie 104,04

AMIANTE
Prestation liée à la présence d'amiante :

* Installation pour prélèvement 165,95

* Carottage et prélèvement 86,05

* Recherche amiante 98,34

* Recherche hydrocarbure HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 104,49

* Evacuation des déchets, la tonne 717,08

PROTECTION INCENDIE
* Fourniture et pose d'un poteau d'incendie DN 80 1 856,40

* Fourniture et pose d'un poteau d'incendie DN 80, sans terrassement 1 601,40

* Fourniture et pose d'un poteau d'incendie DN 100 2 080,80

* Fourniture et pose d'un poteau d'incendie DN 100, sans terrassement 1 836,00

* Renouvellement d'un poteau d'incendie existant DN 80 (hors té, vanne et esse de
réglage) 1 428,00

* Renouvellement d'un poteau d'incendie existant DN 100 (hors té, vanne et esse de
réglage) 1 664,64

* Fourniture et pose d'une bouche  d'incendie DN 100 raccord Keyser 1 836,00

* Renouvellement  d'une bouche  d'incendie DN 100 raccord Keyser (hors té, vanne et
esse de réglage) 1 447,38

*Fourniture et pose, ou renouvellement, d'un hydrant  dans le cadre de travaux sur
réseau, tarif de l'entreprise titulaire du marché + 10%, dans la limite des tarifs ci-dessus
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*Tarif entretien et contrôle des poteaux incendie (convention 6 ans) par hydrant et par an 29,58

*Tarif entretien et contrôle des réserves incendie (convention 6 ans) par réserve et par an 35,70

BORNE PUISAGE
* Fourniture et pose d'une borne de puisage type série D2 10 ou équivalent (non
monétique) 2 550,00

PÉNALITÉ
*Pénalité pour inversion, manipulation du compteur, arrachage coquille de plombage 510,00

*Pénalité pour enlèvement de compteur, piquage sur canalisation 1 020,00

BORDEREAU DES PRIX ASSAINISSEMENT 2022 Tarif € HT

2022

A - PRESTATIONS

A1 - Branchements Assainissement

Forfait branchement de 4 ml au plus et réseau à 1m30 maximum 1 430,55

Forfait branchement supplémentaire de 4 ml au plus et réseau à 1m30 maximum, pour
un même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans installation de chantier 1 124,55

Forfait branchement de 4 à 8 ml et réseau à 1m30 maximum 1 734,35

Forfait branchement supplémentaire de 4 à 8 ml et réseau à 1m30 maximum, pour un
même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans installation de chantier 1 428,35

Forfait branchement de 4 ml au plus et réseau compris entre 1m30 et 2m maximum 1 940,55

Forfait branchement supplémentaire de 4ml au plus et réseau compris entre 1m30 et
2m maximum, pour un même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans
installation de chantier

1 634,55

Forfait branchement de 4 ml à 8 ml et réseau compris entre 1m30 et 2m maximum 2 346,35

Forfait branchement supplémentaire de 4 à 8 ml et réseau à 1m30 et 2m maximum,
pour un même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans installation de chantier 2 040,35

Forfait branchement de 4 ml au plus et réseau compris entre 2 m et 2m50 maximum 2 493,84

Forfait branchement supplémentaire de 4 ml au plus et réseau à 2m50 maximum, pour
un même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans installation de chantier 2 187,84
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Forfait branchement de 4 à 8 ml et réseau à 2m50 maximum 3 002,59

Forfait branchement supplémentaire de 4 à 8 ml et réseau à 2m50 maximum, pour un
même pétitionnaire sur un même site ou forfait sans installation de chantier 2 696,59

Ces forfaits comprennent les éventuels recherches et traitements de l'amiante,
l'utilisation du brise roche, les croisements d'ouvrage, les réfections de voirie et

le relevé topo du branchement

A2 - Forfait mise à niveau de tampon de regard sous enrobé

* de 1 à 5 tampons : à l'unité (sans remplacement du tampon) 296,76

* de 6 à 10 tampons : à l'unité (sans remplacement du tampon) 270,78

* plus de 10 tampons : à l'unité (sans remplacement du tampon) 258,86

A3 - Entretien & Police des réseaux

A31 - ENTRETIEN RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT (EAUX USEES - EAUX
PLUVIALES)

* Hydrocureur pour curage réseau avec 2 chauffeurs égoutiers y compris déplacement
et intervention, l'heure

171,17

* Hydrocureur pour curage réseau avec 1 chauffeur égoutier y compris déplacement et
intervention, l'heure

125,65

* Plus value par chauffeur pour intervention d'hydrocureur ou camion citerne en
astreinte, l'heure

22,77

* Entretien des réseaux d'eaux pluviales des communes du comité local de SIVA SUD
(forfait par habitant)

8,69

A32 - INSPECTION VIDÉO RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT (y compris EAUX
PLUVIALES)

* Inspection vidéo - déplacement, forfait 197,68

* Inspection vidéo - rédaction et fourniture d'un rapport, forfait 62,42

* Inspection vidéo sur réseau neuf, le ml 1,37

* Inspection vidéo sur réseau en service depuis + de 5 ans, le ml (y compris
hydrocurage préalable)

3,41

A33 - TEST FUMÉE RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT

* Test à la fumée - déplacement, installation et repli matériel, forfait 40,80

* Test à la fumée au mètre linéaire de réseau 0,80

* Test à la fumée rédaction et fourniture d'un rapport, forfait 176,34
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A34 - CONTRÔLE BRANCHEMENTS

* Contrôle unique 156,06

* Première phase de contrôle - Contrôles groupés entre 2 et 10 branchements, l'unité 100,70

* Première phase de contrôle - au-delà de 10 branchements, l'unité 76,50

* Deuxième phase de contrôle, l'unité 76,50

* Contre visite 86,59

* Pénalité pour le contrôle des branchements réalisés sans accord préalable 1 252,25

* Diagnostic transaction immobilière réalisé dans un délai inférieur à 10 jours pour un
bien comportant jusqu'à 12 points d'eau

156,06

* Diagnostic transaction immobilière réalisé en urgence pour délai inférieur à 5 jours
pour un bien comportant jusqu'à 12 points d'eau

239,29

* Diagnostic transaction immobilière pour un bien comportant de 13 à 20 points d'eau,
réalisé dans un délai inférieur à 10 jours

351,90

Diagnostic transaction immobilière pour un bien comportant de 13 à 20 points d'eau ,
réalisé dans un délai inférieur à 5 jours

563,04

* Diagnostic transaction immobilière

Tarif complémentaire pour un contrôle sur un même site sans déplacement
supplémentaire

76,50

* Forfait contrôle des travaux de raccordement à l'assainissement exécutés sous
domaine public en maîtrise d'œuvre privée, y compris hydrocurage et passage caméra

491,64

A35 - CONTRÔLE AVALOIRS D'EAUX PLUVIALES (déplacement compris)

* Contrôles des bouches avaloirs, au son ou au colorant, l'unité 81,24

A4 - Boues d'épuration

* Prise en charge, mise en décharge après égouttage, le m3 37,41

* Vidange dégraisseur ou dessableur < 2 m³ 282,95

* Vidange dégraisseur ou dessableur > 2 m³ 375,38

* Vidange fosses toutes eaux < 5 m³ 324,55

* Vidange fosses toutes eaux entre 5 m³ et 10 m³ 377,92

A5 - Matières de vidange (traitement)

* Tarif UDEP La Désirée, la tonne 14,89

* Tarif périmètre EAUX DE VIENNE (Hors UDEP La Désirée), le m³ 26,80
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A6 - Facturation

* Facturation quittances assainissement, l'unité avec un forfait minimum 1,30

* Forfait minimum pour facturation quittances 116,99

B - MAIN D'OEUVRE
* Egoutier, agent technique ou électromécanicien assainissement, l'heure 47,18

* Egoutier, agent technique ou électromécanicien assainissement, en astreinte 68,31

* Diagnostic, étude, chiffrage et suivi de travaux, l'heure 70,53

* Dessinateur surveillant de travaux, la journée 378,20

* Technicien, la journée 545,08

* Ingénieur, le journée 686,37

C - LOCATION DE MATÉRIEL
* CAMION GRUE - l'heure avec chauffeur 174,79

* GROUPE ÉLECTROGÈNE - transport et mise en service 181,70

* GROUPE ÉLECTROGÈNE - location (carburant compris) - l'heure 15,03

* GROUPE ÉLECTROGÈNE - location (carburant compris) - la journée 205,08

* GROUPE ÉLECTROGÈNE - location (carburant non compris), la journée 155,75

* LOCATION POMPE - Forfait dans la limite d'un mois - (les frais d'installation et de
repli sont facturés au temps passé)

257,89

* LOCATION POMPE - Plus value par mois supplémentaire - (les frais d'installation et
de repli sont facturés au temps passé)

64,47

* Location pompe d'épuisement, la journée - (les frais d'installation et de repli sont
facturés au temps passé)

36,45

* TRACTO PELLE - l'heure avec chauffeur 78,03

* MINI-PELLE - l'heure avec chauffeur 70,75

* CAMION BENNE, l'heure avec chauffeur 57,22

* CAMION CITERNE de 20 m3 (l'heure, avec chauffeur comprenant le temps de
déplacement, le chargement et le déchargement)

97,30

21/39



D - RÉPARATIONS & TRAVAUX PARTICULIERS
CHAPITRE 1. - OUVERTURE DE CHANTIER

ET TRAVAUX PRÉPARATOIRE

INSTALLATION ET REPLI DE CHANTIER

NON COMPRIS SIGNALISATION DE CHANTIER

Ce prix rémunère:

L'ouverture de chantier, y compris : l'amenée et repli du matériel, (au mini un engin de
terrassement > à 10T et un camion benne) cabane de chantier, dispositif de sécurité,
gardiennage, éclairage, mesures nécessaires pour assurer circulation et les accès aux
propriétés riveraines, conservation des piquets et repères, le tout suivant les
indications portées au C.C.A.P.

FORFAIT 267,90

Ce prix rémunère:

L'ouverture de chantier, y compris : l'amenée le repli du matériel (Mini-pelleteuse maxi
5T et camion benne), et des ouvriers pour la réalisation d'un branchement.

FORFAIT 139,31

Ce prix rémunère:

L'ouverture de chantier, ne nécessitant pas le déplacement d'un engin de terrassement
et d'un camion benne et comprend : l'amenée et le repli du matériel et des ouvriers
pour la réalisation d'une intervention sur branchement ou réseau.

FORFAIT 105,62

SIGNALISATION DE CHANTIER

La signalisation permanente de chantier devra être conforme à la réglementation et est
à la charge de l'entreprise.Elle sera rémunérée au forfait suivant le type de route :

Voie communale 140,45

Voie départementale 156,06

Route à grande circulation , Nationale 845,85
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MISE EN PLACE DE FEUX TRICOLORES

Ce prix rémunère:

La fourniture de feux tricolores et d'une signalisation adaptée, y compris location
éventuelle et toutes sujétions.

LA JOURNÉE 40,58

Ce prix rémunère:

La fourniture de feux tricolores et d'une signalisation adaptée, y compris location
éventuelle et toutes sujétions.

LA ½ JOURNÉE 31,21

CHAPITRE 2. - TERRASSEMENT
Terrassement pour pose d'une canalisation

Ce prix rémunère l'ouverture de tranchée pour la pose d' une canalisation de
branchement et pour une profondeur maximum de 1.30 m, y compris évacuation des
déblais, main d'œuvre conducteur d'engin et toutes sujétions. Les plus-values dues à
la nature de terrain sont celles applicables au chapitre 2.

Ouverture de tranchée branchement, à l'engin mécanique.

LE MÈTRE LINÉAIRE 26,01

Ouverture de tranchée branchement, à la main.

LE MÈTRE LINÉAIRE 52,02

P.V. surprofondeur pour tranchée branchement à l' engin mécanique

LE DÉCIMÈTRE / MÈTRE 7,50

P.V. surprofondeur pour tranchée branchement à la main.

LE DÉCIMÈTRE / MÈTRE 14,41

P.V. pour croisement de canalisation ou d' ouvrage.

Définition générale:

plus value au prix des articles 2-01 et 2-12 pour croisement d'ouvrages de
télécommunication, d'électricité, de gaz, de fibre optique, d'eau
potable,d'assainissement ou tout autre ouvrage susceptible d'occuper le domaine
public, comme défini dans l'article 2.
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L' UNITÉ 30,35

P.V. pour longement de canalisation ou d' ouvrage

Définition générale:

plus value au prix des articles 2-01 et 2-12 pour longement d'ouvrages de
télécommunication, d'électricité, de gaz, de fibre optique, d'eau
potable,d'assainissement ou tout autre ouvrage susceptible d'occuper le domaine
public, comme défini dans l'article 2.

LE MÈTRE LINÉAIRE 6,43

Ouverture de tranchée branchement, à l' engin mécanique,dans les conditions de l'
article 1-0, non compris l' évacuation des déblais laissés en dépôt sur le chantier.

LE MÈTRE LINÉAIRE 22,03

Terrassement pour pose de deux canalisations

Ce prix rémunère l'ouverture de tranchée pour la pose de deux canalisations de
branchement en parallèles et pour une profondeur maxi d' 1.30 m, y compris
évacuation des déblais et toutes sujétions. Les plus - values dues à la celles
applicables au chapitre 2.

Ouverture de tranchée branchement, à l'engin mécanique.

LE MÈTRE LINÉAIRE 37,51

Ouverture de tranchée branchement, à la main.

LE MÈTRE LINÉAIRE 64,30

P.V. surprofondeur pour tranchée branchement à l' engin mécanique

LE DÉCIMÈTRE / MÈTRE 6,43

P.V. surprofondeur pour tranchée branchement à la main.

LE DÉCIMÈTRE / MÈTRE 26,80

P.V. pour croisement de canalisation ou d' ouvrage.

L' UNITÉ 32,15
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P.V. pour longement de canalisation ou d' ouvrage

LE MÈTRE LINÉAIRE 6,43

Ouverture de tranchée branchement, à l' engin mécanique,dans les

conditions de l' article 2, non compris l' évacuation des déblais

laissés en dépôt sur le chantier.

LE MÈTRE LINÉAIRE 30,01

Terrassement pour la pose d'un branchement d'eau potable

Ce prix rémunère le terrassement supplémentaire pour la pose d'une canalisation de
branchement d'eau potable (profondeur maxi d' 1 mètre, y compris évacuation des
déblais et toutes sujétions).

LE MÈTRE LINÉAIRE 5,60

Surlargeur de tranchée

Ce prix rémunère l'ouverture d'une surlargeur de tranchée de 60 cm pour le passage
d'un branchement électrique et/ou télécoms et pour une profondeur maxi d'1 mètre, y
compris évacuation des déblais et toutes sujétions. Les plus-values dues à la nature
du terrain sont celles applicables au chapitre 2.

LE MÈTRE LINÉAIRE 13,49

PLUS-VALUE POUR OUVERTURE DE TRANCHÉES EN TERRAIN ROCHEUX
NÉCESSITANT L'EMPLOI DU BRISE ROCHE HYDRAULIQUE

Définition générale:

plus value au prix des articles 2-0-1 et 2-1-2 pour terrain rocheux comme défini dans
l'article 2.

Le mètre cube sera calculé au vide de fouille

LE MÈTRE CUBE 59,66

PLUS VALUE POUR PASSAGE SOUS BORDURE

Définition générale:

plus value au prix des articles 2-0-1 et 2-1-2 pour passage de bordure sans dépose
comme défini dans l'article 2.

L'UNITÉ 13,81

EPUISEMENT
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Définition générale:

épuisement en tranchée ou en fouille comprenant la location, le fonctionnement, la
main d'œuvre et toutes sujétions. Il sera payé par jour calendaire, quelle que soit
l'origine de l'eau nécessaire en pointe, sur une durée de plus d'une heure.

De 25 à 100 m3/h

LA JOURNÉE 90,62

De 100 à 300 m3/h

LA JOURNÉE 156,34

CONFECTION DE FOSSE

Définition générale:

Confection de fossé à profil trapézoïdal, profondeur 0,50 m, largeur à la base de 0,50
m, largeur au niveau du sol 1,50 m, pente des parois 1/1 y compris piquetage, fouille,
évacuation des déblais, débroussaillage, arrachage et dessouchage d'arbres et de
haies isolées, dressement des parois, nivellement du fond, toutes fournitures, main
d'œuvre et sujétions.

En terrain ordinaire

LE MÈTRE LINÉAIRE 13,47

CHAPITRE 3. - MAÇONNERIE
BÉTON

Ces prix rémunèrent la fourniture et la mise en œuvre d'un mètre

cube de béton de ciment coulé, mesuré en place; y compris le coffrage, la vibration ou
la pervibration éventuelle.

Béton dosé à 250 kg / m3

LE MÈTRE CUBE 147,43

Sac de ciment

L'unité 10,94

Sac de mortier hydrofuge

26/39



L'unité 25,60

CAROTTAGE

Ce prix rémunère la réalisation d'un carottage au moyen d'une carotteuse à couronne
diamantée sur canalisation ou regard existant quelque soit le matériau, il comprend le
raccordement et toutes sujétions pour une parfaite étanchéité.

Pour diamètre inférieur où égal au DN 160, l'unité 117,88

Pour diamètre supérieur au DN 160, l'unité 214,32

PERCEMENT DE MUR ET DE REGARDS

Ce prix rémunère à l'unité le percement de mur où de regard jusqu'à 0,50 m
d'épaisseur, quel que soit le matériau rencontré, y compris remise en état à l'identique
après passage de canalisation.

Percement de mur: L'UNITÉ 50,22

Plus-value applicable au prix 3-2-1 pour surépaisseur de mur.

LE DÉCIMÈTRE SUPPLÉMENTAIRE 9,20

Percement de regard : L'UNITÉ 167,79

DÉPOSE ET REPOSE DE PAVÉS

Ce prix rémunère la dépose de pavés à la main ou à l'engin mécanique. Il comprend
également la réalisation d'un lit de pose pour la repose des pavés, y compris le
jointoiement le cas échéant.

LE MÈTRE CARRÉ 70,60

PLUS VALUE POUR APPLICATION DE LA PROCÉDURE AMIANTE

plus value applicable pour découpe ou carottage sur une canalisation amiante.

L'UNITÉ 160,74

CHAPITRE 4. - REMBLAIS ET APPORTS
LIT DE POSE ET ENROBAGE
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Ces prix rémunèrent la fourniture et mise en œuvre d'un lit de pose et/ou d'enrobage
des canalisations suivant la définition des articles 5.431 et 5.813 du fascicule 70.

Sable de carrière 6/10

LE MÈTRE CUBE 25,97

Grave 10/14

LE MÈTRE CUBE 30,01

GRILLAGE AVERTISSEUR

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en place de grillage
avertisseur de couleur marron, posé au dessus du matériau d'enrobage de
canalisations gravitaire ou en pression pour refoulement.

LE MÈTRE LINÉAIRE 0,93

MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION

Ces prix rémunèrent la fourniture et mise en œuvre et le compactage de matériaux
d'apport en remplacement des terres impropres au remblai. Ils s'appliquent au mètre
cube mesuré au vide fouille suivant les dispositions des articles 2-0, 2-1 et 2-2. GNT

LE MÈTRE CUBE 30,61

CHAPITRE 5. - CANALISATIONS GRAVITAIRES

Ces prix comprennent au mètre linéaire, la fourniture à pied d'œuvre et la pose de
canalisations sur un fond de tranché bien dressé suivant la pente du profil en long. La
longueur prise en compte est mesurée suivant l'axe de la canalisation sans déduction
des longueurs de regards et pièces de raccords.

TUYAU PVC

Classe de rigidité CR8

DN 110: LE MÈTRE LINÉAIRE 19,56

DN 125: LE MÈTRE LINÉAIRE 21,47

DN 160: LE MÈTRE LINÉAIRE 30,91

DN 200: LE MÈTRE LINÉAIRE 33,82

DN 315: LE MÈTRE LINÉAIRE 42,64
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Tuyau en fonte assainissement

DN 125: LE MÈTRE LINÉAIRE 59,85

DN 150: LE MÈTRE LINÉAIRE 75,70

CHAPITRE 6. - PIÈCES DE RACCORD -

ROBINETTERIE
PIÈCES DE RACCORD

Ces prix rémunèrent à l'unité, la fourniture d'une pièce de raccord et sa pose sur la
canalisation principale.

CANALISATION PVC CLASSE CR8

Culottes femelle-femelle à 45°

DN 125 : L'UNITÉ 45,61

DN 160 : L'UNITÉ 54,30

DN 200 : L'UNITÉ 63,92

Culottes de branchement à 45° femelle-femelle

DN 160/125 : L'UNITÉ 62,73

DN 200/125 : L'UNITÉ 74,18

DN 200/160 : L'UNITÉ 96,93

DN 315/125 : L'UNITÉ 139,31

DN 315/160 : L'UNITÉ 161,13

DN 315/200 : L'UNITÉ 261,35

Manchon femelle-femelle

DN 125: L'UNITÉ 24,28

DN 160: L'UNITÉ 27,53

DN 200: L'UNITÉ 34,91

DN 315: L'UNITÉ 38,96

Raccord de liaison caoutchouc, intermatériaux, Type Flex Seal

DN 125 PVC/125 AC : L'UNITÉ 45,01
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DN 160 PVC/150 AC : L'UNITÉ 57,18

DN 200 PVC/200 AC : L'UNITÉ 68,33

DN 315 PVC/ 300 béton AC : L'UNITÉ 80,82

Coudes (15, 30 ou 45°) à emboîtement à joint

DN 125: L'UNITÉ 12,84

DN 160: L'UNITÉ 27,47

DN 200: L'UNITÉ 32,76

Réduction Mâle-Femelle à joint ( diamètre extérieur en mm )

DN 125 X 100 ( PVC CR8 ) 7,72

DN 160 X 125 ( PVC CR8 ) 13,56

DN 200 X 125 ( PVC CR8 ) 28,79

DN 200 X 160 ( PVC CR8 ) 35,31

Clip de piquage PVC ( à 60° )

200X125 50,61

315X160 104,90

315X200 144,95

Clip de piquage PVC annelé ( 90°)

Composé systématiquement du joint élastomère spécifique et du manchon
mâle/femelle avec butée)

300 X 160 PVC 99,18

300 X 200 PVC 110,26

400 X 160 PVC 123,11

400 X 200 PVC 174,23

500 x 160 PVC 192,51

500 x 200 PVC 236,69

600 x 160 PVC 246,10

600 x 200 PVC 252,88
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Clip de piquage béton / PVC ( 90°)

300 ou 400 béton X125 PVC 81,42

300 ou 400 béton X160 PVC 88,57

300 ou 400 béton X200 PVC 131,94

Manchon de réparation coulissant pour tuyau de refoulement

Joint gibault 57X63 GGT 9 74,52

Joint gibault 84X91 GGT 14 85,96

Joint gibault 104X110 GGT 17 102,50

Joint gibault 112X125 GGT 19 118,01

Joint Gibault 137X144 GGT 22 140,15

Joint de branchement type FORSHEDA F910

Pour canalisation PVC DN 125 22,01

Pour canalisation PVC DN 160 26,32

Pour canalisation PVC DN 200 36,05

Pour canalisation PVC DN 315 36,70

Bouchons PVC

PVC ø 100 3,85

PVC ø 125 5,77

PVC ø 160 10,24

PVC ø 200 13,46

CANALISATION PVC ÉVACUATION

DN 100 : LE MÈTRE LINÉAIRE 10,72

Manchon femelle-femelle

DN 100: L'UNITÉ 9,27
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Coudes (15, 30 ou 45°) à COLLER

DN 100: L'UNITÉ 10,25

Té

DN 100: L'UNITÉ 13,81

Bouchon à visser

DN 100: L'UNITÉ 10,24

CHAPITRE 7. - OUVRAGES ANNEXES

REGARD DE VISITE

Ces prix rémunèrent la fourniture et pose de regard visitable ou non d'une hauteur
maximum de 1,30 m, préfabriqué, étanche, y compris terrassements en terrain de
toutes natures, cunette éléments préfabriqués cône ou dalle de réduction, dalle de
répartition cadre tampon et toutes sujétions suivant les prestations du CCTP.

Regard béton

Regard béton Ø 1000 mm

L'UNITÉ 444,72

Réhausse béton ( passage libre DN 600 )

Hauteur 0,10 m L'UNITÉ 69,21

Hauteur 0,15 m L' UNITE 82,04

Hauteur 0,20 m L'UNITÉ 88,78

Hauteur 0,25 m L' UNITE 118,58
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Dalle de réduction regard DN 1000

L'UNITÉ 195,73

P.V. surprofondeur pour regard Ø 1000 béton.

LE DÉCIMÈTRE 20,36

Regard polyéthylène

Regard polyéthylène Ø 1000 mm

L'UNITÉ 502,56

Réhausse polyéthylène ( passage libre DN 600 )

LE MÈTRE 481,15

Dalle de réduction regard DN 1000

L'UNITÉ 105,62

Regard de branchement

Ce prix comprend la fourniture et pose du regard à passage direct en diamètre 315
mm jusqu'à 1,30 m de profondeur, et en diamètre 400 mm pour un branchement
jusqu'à 1,70 m.

Ce prix ne comprend pas le tuyau de réhausse, de diamètre adapté au tabouret(
315 ou 400 ) qui est repris aux articles 8-2-2 et 8-2-3.

Tabouret PVC Ø250, diamètre nominal des raccordements 125/125

L'UNITÉ 59,67

Tabouret PVC Ø 315, diamètre nominal des raccordements 125/125

L'UNITÉ 60,35

Tabouret PVC Ø 315, diamètre nominal des raccordements 160/160

L'UNITÉ 105,56
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Tabouret PVC Ø 400, diamètre nominal des raccordements 125/125

L'UNITÉ 120,64

Tabouret PVC Ø 400, diamètre nominal des raccordements 160/160

L'UNITÉ 134,52

Tabouret PVC Ø 400, 160/160, à 2 entrées

L'UNITÉ 142,08

Tabouret PVC Ø 400, 160/160, à 3 entrées

L'UNITÉ 150,28

Tabouret PEHD Ø 600, y compris réductions et pièces de raccordement

L'ENSEMBLE 215,16

REHAUSSE PVC REGARD DE BRANCHEMENT

Ce prix rémunère la plus - value applicable aux prix des articles

pour profondeur supérieure à 0,25m.

Tuyau pour rehausse DN 250

le mètre linéaire 26,67

Tuyau pour rehausse DN 315

le mètre linéaire 27,52

Tuyau pour rehausse DN 400

le mètre linéaire 67,39

Tuyau PEHD pour rehausse DN 600

le mètre linéaire 83,96
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REHAUSSE BETON REGARD DE BRANCHEMENT

Réhausse béton 40 x 40, L'UNITÉ 45,65

Réhausse béton 50 x 50, L'UNITÉ 69,64

DISPOSITIF DE FERMETURE DE REGARDS DE VISITE

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tampon en fonte de

600 mm y compris mise à niveau et scellement.

Tampon type articule D 400

Tampon fonte pour trafic intense type PAMREX: L'UNITÉ 419,36

Tampon fonte pour trafic intense type REXEL : L'UNITÉ 380,49

Kit de verrouillage tampon : L'UNITE 69,95

Jonc/Joint continu sur tampon (composite ou élastomère) : L'UNITÉ 66,92

Tampon type non articulé

C 250 (paysage) L'UNITÉ 379,07

D400 type RC40 bétonné L'UNITÉ 379,07

B125 regard hydraulique à cadre rond, 700 mm, ouverture ronde de 600 mm 324,58

DISPOSITIF DE FERMETURE REGARD DE BRANCHEMENT

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tampon fonte hydraulique y compris mise à
niveau et scellement éventuel.

Tampon fonte carré 25x25 hydraulique à sceller

classe B125 (carré) L'UNITÉ 63,92

Tampon fonte carré 25x25 hydraulique à sceller

classe B125 (rond) L'UNITÉ 63,92

Tampon fonte carré 40x40 hydraulique sur précadre béton

classe B125 (carré) L'UNITÉ 77,79
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Tampon fonte carré 40x40 hydraulique sur précadre béton

classe B125 (rond) L'UNITÉ 77,79

Tampon fonte carré 40x40 hydraulique à sceller

classe B125 L'UNITÉ 96,01

classe C250 L'UNITÉ 134,68

Tampon fonte 40x40 hydraulique à sceller trappe ronde

classe B125 L'UNITÉ 96,07

classe C250 L'UNITÉ 134,68

Tampon fonte carré 50x50 hydraulique à sceller

classe C250 L'UNITÉ 156,79

Tampon fonte 50x50 hydraulique à sceller trappe ronde

classe C250 L'UNITÉ 156,79

Tampon fonte 60x60 hydraulique à sceller

classe C250 L'UNITÉ 277,49

Tampon fonte 60x60 hydraulique à sceller trappe ronde

classe C250 L'UNITÉ 277,49

Résine de scellement pour tampon sous chaussée type procomass ou similaire pour
un relèvement supérieur à 10 cm.

Le sac de 25 Kilos 38,43

Clapet PVC

Clapet d'extrémité ø 125 298,65

Clapet en ligne ø 125 298,65

Clapet en ligne ø 160 331,87
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CHAPITRE 8. - REFECTION DE CHAUSSEE -

TROTTOIR ET BORDURE
DÉCOUPE DE CHAUSSÉE

Ce prix rémunère la découpe de chaussée goudronnée y compris main d'œuvre et
toutes sujétions.

Découpe à la lame sur bras de pelleteuse

LE MÈTRE LINÉAIRE DÉCOUPE 4,16

Découpe à la scie

LE MÈTRE LINÉAIRE DÉCOUPE 3,55

REFECTION DE CHAUSSEE

Réfection de chaussée ou de trottoir sur ordre du maître d'œuvre, y compris collage
des rives :

avec des enrobés à froid

LE MÈTRE CARRÉ 36,41

avec des enrobés à chaud

LE MÈTRE CARRÉ 41,62

avec de la grave ciment

LA TONNE 101,59

avec de la grave bitume

LA TONNE 103,45

réalisation d'un tapis mince en enrobé de coulis froids monocouche

LE MÈTRE CARRÉ 27,13
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Réfection de chaussée comprenant la fourniture et la mise en œuvre de (cet article
sera rémunéré au mètre carré en fonction de la largeur conventionnelle de tranchée
majorée de 0,10 m de chaque côté.) :

d'un monocouche 4/6,3

LE MÈTRE CARRÉ 7,07

d'un bicouche 6,3/10-4/4

LE MÈTRE CARRÉ 9,62

d'un tricouche 6,3/10-4/6,3-2/4 sur la base de 7 kg/m2 pour l'émulsion du bitume

LE MÈTRE CARRÉ 11,43

pré-gravillonnage 10/14

LE MÈTRE CARRÉ 0,93

Réfection de trottoir béton désactivé

Ce prix rémunère:

la réfection de trottoir en béton désactivé comprenant les terrassements, la fondation,
la fourniture et mise en œuvre du béton sur 0,10 m d'épaisseur, l'adjonction de fibres
synthétiques, le vibrage, les raccordements sur ouvrages de surface, la réalisation des
joints, le lissage de la surface, l'application du désactivant, la protection pendant le
temps de réaction, le lavage à haute pression.

LE MÈTRE CARRÉ 56,42

Bordures

Démolition de bordures

Ce prix rémunère:

,- la dépose de bordures et caniveaux quelque soit leur type ou leur nature, effectuée
mécaniquement ou manuellement et évacués en un lieu définitif laissé à l'initiative de
l'entreprise y compris toutes indemnités pour leur mise en dépôt.

LE MÈTRE LINÉAIRE 13,27

Dépose et repose de bordures
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Ce prix rémunère:

,- la dépose de bordures et caniveaux quelque soit leur type ou leur nature, effectuée
mécaniquement ou manuellement et la repose sur mortier de pose dosé à 250 kg
après remblayage de la tranchée, y compris joints, calage et toutes sujétions de mise
en œuvre

LE MÈTRE LINÉAIRE 35,22

Bordures et caniveaux béton

Définition générale:

la fourniture et pose de bordures de trottoirs et caniveaux conformes aux

prestations du C.C.T.G. y compris:

- la fourniture à pied d'œuvre,

- l'aménagement d'un lit de pose en béton maigre de 0,10 m

minimum d'épaisseur dosé à 250 kg de ciment au m3,

- la pose des éléments de bordures et caniveaux sur mortier dosé

à 300 kg de ciment au m3 et confection des joints au mortier ciment,

- la confection, en arrière des bordures, de dosserets en béton

dosé à 300 kg de ciment au m3,

- les terrassements en terrain de toute nature, le nivellement des

accotements et des trottoirs, l'évacuation des déblais, la main

d'œuvre et toutes sujétions.

Le linéaire sera calculé soit en alignement soit en courbe.

Type T1 : LE MÈTRE 42,33

Type T2 : LE MÈTRE 42,33

Type P1 : LE MÈTRE 36,33

Type P2 : LE MÈTRE 36,33

Type P3 : LE MÈTRE 36,33

Type CC1 : LE MÈTRE 59,43

Type CC2 : LE MÈTRE 72,14

Type A1 : LE MÈTRE 42,33

Type A2 : LE MÈTRE 42,33
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°3
Objet : Coûts d’exploitation 2022

Etaient présents (50) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Bernard Germaneau, Michel
Godet, Alain Guillon, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland
Latu, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles
Multeau, François Péan, Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard
Renaud, Henri Renaudeau, Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin,
Séverine Saint-Pé, Claude Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon,
Jacques Vivier et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau
Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
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Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (31) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno Lefèbvre, Frédéric Léonet,
Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis Michel, Philippe Moigner,
Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard, Laurence Rabussier,
Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Le Président propose au Comité syndical d’approuver les coûts d'exploitation 2022 tels que définis
ci-dessous.

A. Assainissement collectif

A.1. Dans le cadre d’un transfert de compétence

Dans le cadre des compétences qui lui sont transférées, le syndicat Eaux de Vienne assure
l’ensemble des missions qui concourent au fonctionnement des services d’assainissement collectif
en affectant tous les moyens humains, matériels et techniques nécessaires, et en assurant
l’intégralité des charges liées à l’exploitation des services.

Au titre du transfert intégral de la compétence Assainissement collectif, le Syndicat assure
en lieu et place de ses adhérents, conformément aux dispositions de l’article L.2224-8 du Code
général des collectivités territoriales :
➢ la collecte des eaux usées,
➢ le transport des eaux usées,
➢ le traitement des eaux usées ainsi que l'élimination des boues produites,
➢ l’organisation et le fonctionnement du service,
➢ l’investissement.

Le transfert intégral de la compétence assainissement collectif implique que le Syndicat se
substitue aux collectivités pour toutes les missions énumérées ci-dessus, en qualité de maître
d’ouvrage. Le Syndicat assure ainsi la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre afférente aux
études, ainsi que les travaux de réalisation des équipements publics liés à l’exercice de la
compétence Assainissement collectif.

Au titre du transfert de l’exploitation de la compétence assainissement collectif, le syndicat
assure pour ses membres les missions suivantes :
➢ le contrôle, l’entretien et l’exploitation des stations d’épuration,
➢ le contrôle, l’entretien et l’exploitation des postes de relèvement,
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➢ l’entretien des réseaux de collecte et de transport des eaux usées,
➢ le fonctionnement, surveillance, entretien et nettoyage des autres équipements similaires,
➢ l’élimination des boues par valorisation agricole ou autre ou par tout autre procédé

permettant la mise en décharge ou la destruction,
➢ la gestion des abonnés et la gestion administrative du service,
➢ le suivi des paiements avec le comptable public du Trésor.

Le transfert exploitation peut concerner une ou plusieurs des missions énumérées ci-dessus.

Les coûts d’exploitation correspondant au transfert de l’exploitation de la compétence
assainissement collectif sont répercutés à chaque collectivité qui reste l’organisatrice du service.

A.1.1 – Conditions générales - définitions
Les termes de facturations des coûts d’exploitation TF5 – TF6 – TF5bis – TF6bis et ceux définis
par type de missions, comprennent :

1. Stations de traitement et/ou des postes de relèvement

1.1. Entretien des ouvrages
Le syndicat Eaux de Vienne assure à ses frais, le fonctionnement et maintien en bon état de
marche de l’ensemble des ouvrages et installations de la collectivité en assurant les opérations de
nettoyage et de dégrillage, l’évacuation des déchets et des boues, les travaux d’entretien, de
contrôle, de surveillance et de réparation des :

➢ appareils électriques, hydrauliques, électromécaniques, télégestion, automates et autres
électroniques,

➢ des ouvrages de génie civil (à l’exclusion des grosses réparations, réfection des enduits et
travaux confortatifs),

➢ des abords des ouvrages et des clôtures.
➢ l’auto-surveillance dans les conditions prévues par les organismes de contrôle.

1.2. Renouvellement des équipements
La collectivité adhérente demeure propriétaire de l’ensemble des ouvrages, des équipements et
des installations.
Le syndicat Eaux de Vienne au titre de la compétence transférée assure le renouvellement des
appareils électromécaniques, électriques, hydrauliques, télégestion, automates et autres
électroniques, dans les limites compatibles avec les installations mises à sa disposition. Le coût de
renouvellement est intégré dans les termes TF5-TF6-TF5bis et TF6bis dans la limite de la durée
d’amortissement de 8 ans.

2. Réseaux de collecte et de transport des eaux usées
➢ entretien et nettoyage préventifs et curatifs des réseaux d’assainissement,
➢ surveillance et police du réseau, contrôle des branchements, de l’étanchéité des réseaux et

réparations des conduites.

3. Autres équipements
Fonctionnement, surveillance, entretien et nettoyage

4. Élimination des boues
Les termes TF5 et TF6, ou le terme Élimination des boues (par unité de traitement) dans le cadre
d’un transfert par type de compétences, comprennent l’élimination par valorisation agricole sous
forme liquide.
Les coûts des autres formes d’élimination seront répercutés au coût réel.
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5. Gestion des usagers
➢ recherche des consommations d’alimentation en eau potable,
➢ émission des factures et des rôles,
➢ permanence des usagers,
➢ instruction des réclamations et l’application des décisions des collectivités adhérentes,
➢ suivi des paiements avec les trésoriers de chaque adhérent.

6. Assistance administrative à la gestion du service
➢ secrétariat administratif et comptable des collectivités adhérentes,
➢ aide à la rédaction des décisions de l’assemblée délibérante,
➢ suivi de l’exécution du budget,
➢ production des éléments nécessaires à l’établissement du compte-rendu annuel sur le prix

et la qualité de l’assainissement.

A.1.2 - Coût d’exploitation

Les coûts proposés pour l’année 2022 sont les suivants :

1. Transfert de l’ensemble des missions d’exploitation

1.1. Collectivités dont les boues sous forme liquide sont traitées par la valorisation agricole

- Le terme TF5 est appliqué par branchement assujetti à la redevance assainissement,
- Le terme TF6 est appliqué aux volumes d’eau assujettis à la redevance assainissement.

1.2. Collectivités dont les boues sous forme liquide sont traitées en tout ou partie selon un
autre mode que la valorisation agricole

➢ le terme TF5 bis est appliqué par branchement assujetti à la redevance assainissement,
➢ le terme TF6 bis est appliqué aux volumes d’eau assujettis à la redevance assainissement,
➢ les coûts d’élimination ou de valorisation des boues feront l’objet d’un bilan en fin d’année

et seront facturés au coût réel en sus à la collectivité.
➢ les coûts d’énergie électrique et de produits de traitement sont intégrés depuis 2014 dans

les termes de facturation des coûts d’exploitation d’assainissement collectif (termes TF6,
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TF6Bis, assis sur les volumes assainis) pour les collectivités ayant procédé au transfert
total de l’exploitation de leur service d’assainissement (délibération du Comité Syndical du
20 Décembre 2013).

Afin de limiter les variations tant à la hausse qu’à la baisse de la mutualisation de ces coûts, il
avait été décidé d’appliquer pour 2014 un plafond de 120% et un plancher de 90% des
dépenses réellement refacturées aux coûts réels en 2013 (délibération du Bureau du 10 Février
2014). Ces limites « Plafond-Plancher » ont été reconduites de 2015 à 2019 avec une évolution
identique à celle des termes de facturation des coûts d’exploitation (Bureaux du 14/04/2015, du
12/04/2016, du 14/02/2017, du 13/02/2018 et du 12/03/2019).

Pour la facturation des coûts d’énergie électrique et de produits de traitement au titre de l’année
2022, il est proposé de reconduire ces limites « Plafond-Plancher » par rapport à l'année 2021,
avec une hausse de +4 % identique à celle des termes de facturation des coûts d’exploitation
votée en assemblée générale du 15 décembre 2021.

2. Transfert par type de missions

TF1 Stations à boues activées (coût par ouvrage)

TFL Lagunes (hors vidanges, coût par ouvrage)

TFL Lagunes (hors vidanges, coût par ouvrage)
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TFR (filtre planté de roseaux)

Les interventions pour faucardage des roseaux des filtres seront refacturées au coût réel en sus à
la collectivité.

TFX – Autres équipements d’épuration (par ouvrage)

Postes de relèvement

Réseaux de collecte et transport des eaux usées – Police des réseaux
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Autres équipements (coût par ouvrage)

Élimination des boues (par unité de traitement)
Valorisation agricole boues liquides

Gestion des usagers (par usager)

Assistance administrative à la gestion du service

A.1.3 Modalités de règlement par les collectivités adhérentes

Cinq acomptes correspondant au 1/6ème du coût d’exploitation de l’année précédente seront
demandés aux collectivités adhérentes à la fin de chaque bimestre à partir de fin février.
Lorsque le montant annuel est inférieur à 1 200,00 € HT entraînant des bimestres en deçà de
200,00 €HT, les mémoires de sommes dues en totalité se feront en une seule fois en fin d’année
civile.
Le solde arrêté à partir du décompte établi sur la base des résultats réels de l’année appliqués aux
termes votés ci-dessus duquel seront déduits les acomptes, sera présenté pour règlement en fin
d’année civile.
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A.1.4  Renouvellement des équipements

Les renouvellements des pièces et équipements (exploitation stations de traitement et/ou des
postes de relèvement) au-delà de la période d’amortissement de 8 ans seront répercutés à la
collectivité au prix d’achat affecté du coefficient 1,4 ou au coût sous-traité.
Les équipements d’amélioration ou de modification, seront répercutés à la collectivité aux
conditions du bordereau des tarifs du syndicat Eaux de Vienne, pièces et main d’œuvre.

A.2.  En application des conventions

TF1 - Stations d’épuration (par ouvrage)

1. Boues activées

2. Mini-station

3. Filtres à sables
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TFL – Lagunages (par ouvrages)

TFR – Filtre planté de roseaux (par ouvrage)

Ce montant ne comprend pas le faucardage des roseaux, l’entretien des abords, l’auto
surveillance et l’évacuation des boues.

TF2 - Valorisation agricole des boues (par unité de traitement)

TFA - Auto surveillance des stations d’épuration (par ouvrage)

(1)Dans cette catégorie, la mission d’autosurveillance est assurée par le syndicat Eaux de Vienne
dans sa globalité
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TFA bis – Auto surveillance renforcée des stations d’épuration en étiage (par ouvrage), quel
que soit la taille

TFA ter – Suivi du milieu récepteur en amont et en aval du rejet (par an)

Entretien des abords (par ouvrage)

Stations boues activées

Lagunes

TV - Poste de relèvement (par ouvrage)

Montant € HT  2022
Par ouvrage 1 907,00

KX - Curages préventifs et curatifs des réseaux - le km

Montant € HT  2022
Le km 2 461,15

TB - Branchement raccordé ou raccordable au réseau

Montant € HT  2022
Le branchement 2,31
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Autres équipements (par ouvrage)

Montant € HT  2022
Fosses toutes eaux 5000 L 342,49
Fosses toutes eaux 10 000 L 398,82

Montant € HT  2022
Dégraisseur ou dessableur < 2 m³ 307,55
Dégraisseur ou dessableur > 2 m³ 413,93

B. Service de défense extérieure contre l’incendie - En convention

L’article L2213-32 du Code général des collectivités territoriales, complété par le décret
n°2015-235 du 27 février 2015, précise que les dépenses de défense extérieure contre l’incendie
(DECI) sont à la charge des communes ou de l’EPCI compétent.

Le syndicat Eaux de Vienne–Siveer propose aux collectivités des conventions d’exploitation de
leurs poteaux et réserves incendie.

Il est proposé en 2022 d’augmenter les tarifs suivant de 2%  :

Convention d’exploitation des poteaux, bouches incendie et réserves :
➢ contrôle débit/pression des hydrants tous les 6 ans et purges si nécessaire.
➢ contrôle fonctionnel tous les 2 ans.
➢ Intervention sur site, et proposition à la mairie de devis de réparation si nécessaire,

lorsqu’un hydrant est indisponible.
➢ transmission des mesures débit/pression au SDIS pour mise à jour des données.
➢ collaboration avec le SDIS au niveau du Système d’Information Géographique et de

l’identification des hydrants.

En option :
➢ test d’aspiration sur réserve incendie tous les 6 ans
➢ contrôle de l’état, du niveau de la réserve incendie et manœuvre des vannes

o prix par hydrant 29,58 € HT par an
➢ option :

o Prix par réserve 35,70 € HT par an

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstentions Vote Pour Vote Contre

70 4 50 16

Après avoir délibéré, le Comité syndical décide, à la majorité absolue des suffrages dont 4
abstentions et 16 votes contre, d’adopter les coûts d’exploitation 2022 tels que figurant ci-dessus.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,
Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°4
Objet : Décision budgétaire modificative n°1 - Budget Eau - exercice 2021

Etaient présents (50) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Bernard Germaneau, Michel
Godet, Alain Guillon, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland
Latu, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles
Multeau, François Péan, Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard
Renaud, Henri Renaudeau, Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin,
Séverine Saint-Pé, Claude Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon,
Jacques Vivier et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau
Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
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Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (31) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno Lefèbvre, Frédéric Léonet,
Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis Michel, Philippe Moigner,
Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard, Laurence Rabussier,
Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Il convient de reprendre les résultats de la commune de La Roche-Posay, à la suite du transfert de
la compétence Eau, à Eaux de Vienne-Siveer à compter du 1er janvier 2020.

Ces écritures comptables de transfert, prévues par délibération du Comité syndical du 7 octobre
2020, n'ont pu être comptabilisées sur le budget Eau 2020 du Syndicat, compte tenu du retard pris
dans l'établissement des procès-verbaux de transfert.

Pour rappel, les résultats de la commune de La Roche-Posay s'établissent comme suit :

Budget Eau Résultats de clôture au 31/12/2019

Fonctionnement + 344,62 € (excédent)

Investissement -  20 998,77 € (déficit)

La reprise de ces résultats au budget Eau du syndicat est financée par l’inscription des crédits
suivants :

Investissement EAU

Libellés Dépenses Recettes

Article 1068 - Autres réserves 20 998,77 €

Article 021 - Virement de la section d’exploitation 20 998,77 €
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Fonctionnement EAU

Libellés Dépenses Recettes

Article 023 - Virement à la section d’investissement 20 998,77 €

Article 6288 - Fonds de régulation - 20 998,77 €

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstentions Vote Pour Vote Contre

70 6 63 1

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à la majorité absolue des suffrages dont 6 abstentions
et 1 vote contre, décide d’approuver la décision budgétaire modificative n°1 portant sur le budget
Eau de l'exercice 2021, telle que figurant ci-dessus.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,

Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

20 998,77 20 998,77

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
20 998,77

 
20 998,77

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
20 998,77

 
20 998,77

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 27 845 811,00 0,00 -20 998,77 -20 998,77 27 824 812,23

012 Charges de personnel, frais assimilés 14 817 341,00 0,00 0,00 0,00 14 817 341,00

014 Atténuations de produits 5 200 000,00 0,00 0,00 0,00 5 200 000,00

65 Autres charges de gestion courante 303 569,00 0,00 0,00 0,00 303 569,00

Total des dépenses de gestion des services 48 166 721,00 0,00 -20 998,77 -20 998,77 48 145 722,23

66 Charges financières 1 702 600,00 0,00 0,00 0,00 1 702 600,00

67 Charges exceptionnelles 2 097 000,00 0,00 0,00 0,00 2 097 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 440 000,00   0,00 0,00 440 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 52 406 321,00 0,00 -20 998,77 -20 998,77 52 385 322,23

023 Virement à la section d'investissement  (6) 12 640 000,00   20 998,77 20 998,77 12 660 998,77

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 10 004 679,00   0,00 0,00 10 004 679,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 22 644 679,00   20 998,77 20 998,77 22 665 677,77

TOTAL 75 051 000,00 0,00 0,00 0,00 75 051 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 75 051 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 995 000,00 0,00 0,00 0,00 995 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 43 915 759,27 0,00 0,00 0,00 43 915 759,27

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

75 Autres produits de gestion courante 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

Total des recettes de gestion des services 45 200 759,27 0,00 0,00 0,00 45 200 759,27

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 170 000,00   0,00 0,00 170 000,00

Total des recettes réelles d’exploitation 45 370 759,27 0,00 0,00 0,00 45 370 759,27

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 290 000,00   0,00 0,00 3 290 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 3 290 000,00   0,00 0,00 3 290 000,00

TOTAL 48 660 759,27 0,00 0,00 0,00 48 660 759,27

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 26 390 240,73

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 75 051 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
19 375 677,77

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 27 031 470,08 0,00 0,00 0,00 27 031 470,08

Total des dépenses d’équipement 27 031 470,08 0,00 0,00 0,00 27 031 470,08

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 20 998,77 20 998,77 20 998,77
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 5 300 000,00 0,00 0,00 0,00 5 300 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 8 435,46   0,00 0,00 8 435,46

Total des dépenses financières 5 308 435,46 0,00 20 998,77 20 998,77 5 329 434,23

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 32 339 905,54 0,00 20 998,77 20 998,77 32 360 904,31

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 290 000,00   0,00 0,00 3 290 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 1 200 000,00   0,00 0,00 1 200 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 4 490 000,00   0,00 0,00 4 490 000,00

TOTAL 36 829 905,54 0,00 20 998,77 20 998,77 36 850 904,31

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 12 170 094,46

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 49 020 998,77

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 5 602 592,86 0,00 0,00 0,00 5 602 592,86
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 10 972 896,46 0,00 0,00 0,00 10 972 896,46
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 16 575 489,32 0,00 0,00 0,00 16 575 489,32

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 8 579 831,68 0,00 0,00 0,00 8 579 831,68
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 8 579 831,68 0,00 0,00 0,00 8 579 831,68

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 25 155 321,00 0,00 0,00 0,00 25 155 321,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 12 640 000,00   20 998,77 20 998,77 12 660 998,77

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 004 679,00   0,00 0,00 10 004 679,00

041 Opérations patrimoniales (4) 1 200 000,00   0,00 0,00 1 200 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 23 844 679,00   20 998,77 20 998,77 23 865 677,77

TOTAL 49 000 000,00 0,00 20 998,77 20 998,77 49 020 998,77

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 49 020 998,77
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
19 375 677,77

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -20 998,77   -20 998,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   20 998,77 20 998,77

Dépenses d’exploitation – Total -20 998,77 20 998,77 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 20 998,77 0,00 20 998,77
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 20 998,77 0,00 20 998,77

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 20 998,77

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   20 998,77 20 998,77

Recettes d’investissement – Total 0,00 20 998,77 20 998,77

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 20 998,77
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 27 845 811,00 -20 998,77 -20 998,77

60224 Fournitures de magasin 1 101 000,00 0,00 0,00
6032 Variat° stocks autres approvisionnements 750 000,00 0,00 0,00
6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 160 000,00 0,00 0,00
605 Achats d'eau 15 000,00 0,00 0,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 2 063 070,00 0,00 0,00
6062 Produits de traitement 613 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 211 255,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 36 150,00 0,00 0,00
6066 Carburants 385 925,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 1 033 535,20 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 1 665 285,82 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 11 050,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 168 300,00 0,00 0,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 2 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 90 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 270 650,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 25 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 379 162,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 172 900,00 0,00 0,00
6168 Autres 4 450,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 25 000,00 0,00 0,00
618 Divers 226 977,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 7 025,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 168 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 20 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 371 832,98 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 69 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 7 800,00 0,00 0,00
6238 Divers 250 410,00 0,00 0,00
6241 Transports sur achats 8 000,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 14 046,00 0,00 0,00
6256 Missions 6 226,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 79 816,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 137 700,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 178 945,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 6 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 22 750,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 193 250,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 6 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 15 560 100,00 -20 998,77 -20 998,77
63512 Taxes foncières 120 000,00 0,00 0,00
6356 Redevances occupat° domaine public 200,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 5 000,00 0,00 0,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 1 200 000,00 0,00 0,00
6378 Autres taxes et redevances 4 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 14 817 341,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 200 000,00 0,00 0,00
6331 Versement de mobilité 34 088,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 39 473,75 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 176 312,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 23 684,25 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 7 121 435,35 0,00 0,00
6412 Congés payés 18 286,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 2 254 798,00 0,00 0,00
6414 Indemnités et avantages divers 113 781,00 0,00 0,00
6415 Supplément familial 130 682,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 547 429,55 0,00 0,00
6452 Cotisations aux mutuelles 60 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 953 948,60 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 93 367,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 3 159,00 0,00 0,00
6471 Prestations directes 121 000,00 0,00 0,00
6472 Versements aux comités d'entreprise 70 200,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 130 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 20 384,50 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel 705 312,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 5 200 000,00 0,00 0,00

701249 Reversement redevance agence de l'eau 4 200 000,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 1 000 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 303 569,00 0,00 0,00

6531 Indemnités élus 96 447,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite élus 27 950,00 0,00 0,00
6534 Cotis. sécurité sociale élus - part pat. 4 622,00 0,00 0,00
6535 Formation élus 4 550,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 90 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 80 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

48 166 721,00 -20 998,77 -20 998,77

66 Charges financières (b) (8) 1 702 600,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 700 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -23 400,00 0,00 0,00
6688 Autre 26 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 2 097 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 995 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 102 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 440 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 440 000,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

52 406 321,00 -20 998,77 -20 998,77

023 Virement à la section d'investissement 12 640 000,00 20 998,77 20 998,77

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 10 004 679,00 0,00 0,00

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 46 679,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 9 958 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

22 644 679,00 20 998,77 20 998,77

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 22 644 679,00 20 998,77 20 998,77

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

75 051 000,00 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -23 400,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 995 000,00 0,00 0,00

6032 Variat° stocks autres approvisionnements 750 000,00 0,00 0,00
6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 160 000,00 0,00 0,00
64198 Autres remboursements 30 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 55 000,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 43 915 759,27 0,00 0,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 26 251 371,00 0,00 0,00
70118 Autres ventes d'eau 600 000,00 0,00 0,00
701241 Redevance pollution d'origine domestique 4 000 000,00 0,00 0,00
704 Travaux 884 759,27 0,00 0,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 600 000,00 0,00 0,00
7064 Locations de compteurs 9 550 000,00 0,00 0,00
7068 Autres prestations de services 679 629,00 0,00 0,00
7084 Mise à disposition de personnel facturée 1 000 000,00 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais 350 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 250 000,00 0,00 0,00

748 Autres subventions d'exploitation 250 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 40 000,00 0,00 0,00

7588 Autres 40 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

45 200 759,27 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 170 000,00 0,00 0,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 170 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

45 370 759,27 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 3 290 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 1 650 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 1 640 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 290 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

48 660 759,27 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

139 Opération d’équipement n° 139 (5) 1 312 892,86 0,00 0,00

162 Opération d’équipement n° 162 (5) 2 273 752,12 0,00 0,00

169 Opération d’équipement n° 169 (5) 159 803,09 0,00 0,00

172 Opération d’équipement n° 172 (5) 271 678,00 0,00 0,00

177 Opération d’équipement n° 177 (5) 0,00 0,00 0,00

182 Opération d’équipement n° 182 (5) 130 000,00 0,00 0,00

19 Opération d’équipement n° 19 (5) 885 750,15 0,00 0,00

196 Opération d’équipement n° 196 (5) 62,76 0,00 0,00

197 Opération d’équipement n° 197 (5) 1 566,00 0,00 0,00

201801 Opération d’équipement n° 201801 (5) 5 016,53 0,00 0,00

990 Opération d’équipement n° 990 (5) 21 990 948,57 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 27 031 470,08 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 20 998,77 20 998,77

1068 Autres réserves 0,00 20 998,77 20 998,77

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 300 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 5 020 000,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 280 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 8 435,46 0,00 0,00

Total des dépenses financières 5 308 435,46 20 998,77 20 998,77

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 32 339 905,54 20 998,77 20 998,77

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 3 290 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 1 640 000,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 586 000,00 0,00 0,00
139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 29 000,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 16 500,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 715 000,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 12 000,00 0,00 0,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 1 500,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 280 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées 1 650 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 650 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 1 200 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 200 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 4 490 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

36 829 905,54 20 998,77 20 998,77

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  20 998,77

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM 1 - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM - 2021

Page 17

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM 1 - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM - 2021

Page 18

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 5 602 592,86 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 3 843 527,85 0,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 62 500,00 0,00 0,00
1313 Subv. équipt Départements 1 696 565,01 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 10 972 896,46 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 10 972 896,46 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 16 575 489,32 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 579 831,68 0,00 0,00

1068 Autres réserves 8 579 831,68 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 8 579 831,68 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 25 155 321,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 12 640 000,00 20 998,77 20 998,77

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 10 004 679,00 0,00 0,00

21311 Bâtiments d'exploitation 46 679,00 0,00 0,00

2801 Frais d'établissement 3 000,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 125 000,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 300,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 120 000,00 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 10 000,00 0,00 0,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 500,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 1 000,00 0,00 0,00

281311 Bâtiments d'exploitation 1 100 000,00 0,00 0,00

281315 Bâtiments administratifs 40 000,00 0,00 0,00

281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 23 000,00 0,00 0,00

281355 Aménagement Bâtiments administratifs 55 000,00 0,00 0,00

28138 Aménagement Autres constructions 50 000,00 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 4 670 000,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 120 000,00 0,00 0,00

28155 Outillage industriel 500,00 0,00 0,00

281561 Service de distribution d'eau 1 781 800,00 0,00 0,00

28157 Aménagement matériel industriel 19 000,00 0,00 0,00

281725 Terrains bâtis (mise à disposition) 2 000,00 0,00 0,00

2817311 Bâtiments d'exploitation (mise à dispo) 17 000,00 0,00 0,00

2817351 Aménagt Bât. d'exploitation (mad) 40 000,00 0,00 0,00

281738 Autres constructions (mise à dispo) 25 000,00 0,00 0,00

281751 Installat° complexes spécialisées (mad) 34 000,00 0,00 0,00

2817531 Réseaux d'adduction d'eau (mad) 693 000,00 0,00 0,00

2817561 Service de distribution d'eau (mad) 462 000,00 0,00 0,00

281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 38 000,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, agencements 15 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 360 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 65 000,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 35 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 52 900,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 22 644 679,00 20 998,77 20 998,77

041 Opérations patrimoniales (8) 1 200 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 1 200 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 23 844 679,00 20 998,77 20 998,77

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

49 000 000,00 20 998,77 20 998,77

    +
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 20 998,77

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 139 (1)
LIBELLE : MATERIEL DE TRANSPORT

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 709 617,07 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 709 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 3 709 617,07 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 162 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENT DES SERVICES DAFIC EQUIPEMENT INFORMATIQUE EQUIPEMENT DES
SERVICES EQUIPEMENTS DES SERVICES DEEST EQUIPEMENT SECURITE EQUIPEMENTS DES

SERVICES DET EQUIPEMENT DES SERVICES DAFIC EQUIPEMENT INFORMATIQUE EQUIPEMENT DES
SERVICES EQUIPEMENTS DES SERVICES DEEST EQUIPEMENT DES SERVICES EQUIPEMENT DES

SERVICES DAFIC EQUIPEMENT INFORMATIQUE EQUIPEMENT SECURITE EQUIPEMENTS DES SERVICES
DET

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 618 612,06 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 289 919,54 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 289 919,54 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 328 692,52 0,00 0,00 0,00 0,00

21355 Aménagement Bâtiments administratifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2154 Matériel industriel 902 402,59 0,00 0,00 0,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 823 468,37 0,00 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 505 715,68 0,00 0,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 97 105,88 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 169 (1)

LIBELLE : PROJETS INFORMATIQUES-TELEGESTION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 315 276,53 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 294 307,23 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 35 468,88 0,00 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 258 838,35 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 969,30 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 20 969,30 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 172 (1)

LIBELLE : NOUVEAU LOGICIEL DE FACTURATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 70 361,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 70 361,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 70 361,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 177 (1)

LIBELLE : DIVERS BATIMENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 299 986,44 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 219 765,46 0,00 0,00 0,00 0,00

21355 Aménagement Bâtiments administratifs 219 765,46 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 80 220,98 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 80 220,98 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 182 (1)
LIBELLE : LOGICIEL DE COMPTABILITE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19 (1)

LIBELLE : ETUDE AMENAGEMENT MONTMORILLON TRAVAUX DU SIEGE AMENAGEMENT AGENCE DE
CHATELLERAULT DIVERS BATIMENTS TRAVAUX CENTRE DE CIVRAY ETUDE AMENAGEMENT
MONTMORILLON TRAVAUX DU SIEGE AMENAGEMENT AGENCE DE CHATELLERAULT DIVERS

BATIMENTS TRAVAUX DU SIEGE AMENAGEMENT AGENCE DE CHATELLERAULT DIVERS BATIMENTS
TRAVAUX CENTRE DE CIVRAY TRAVAUX DU SIEGE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 919 719,40 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 94 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 94 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 135 451,04 0,00 0,00 0,00 0,00

21355 Aménagement Bâtiments administratifs 135 451,04 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 689 368,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 689 368,36 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 196 (1)

LIBELLE : REHABILITATION LOCAUX DU SIEGE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 789 485,10 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 36 114,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 36 114,40 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 61 388,93 0,00 0,00 0,00 0,00

21351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 61 388,93 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 691 981,77 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 2 631 038,29 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 60 943,48 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 197 (1)

LIBELLE : CENTER PARCS - STATION EAU
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 37 296,59 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 37 296,59 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 37 296,59 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM 1 - EAUX DE VIENNE -SIVEER- EAU - DM - 2021

Page 29

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 200 (1)

LIBELLE : FORAGE DE COUSSAY LES BOIS - REPARATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201801 (1)
LIBELLE : TRAVAUX CENTRE DE CIVRAY

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 46 948,76 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 46 948,76 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 46 948,76 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 990 (1)

LIBELLE : TRAVAUX INVEST DES COMITES LOCAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 52 517 893,17 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 707 771,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 707 771,09 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 238 468,10 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 1 238 468,10 0,00 0,00 0,00 0,00
2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 50 571 653,98 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 6 339 094,73 0,00 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 42 615 394,70 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 1 617 164,55 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°5
Objet : Autorisation d’engager et de mandater des crédits d’investissements
(hors autorisations de programme) avant le vote des budgets primitifs 2022

Etaient présents (50) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Bernard Germaneau, Michel
Godet, Alain Guillon, Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland
Latu, Pierre Ledoux, Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles
Multeau, François Péan, Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard
Renaud, Henri Renaudeau, Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin,
Séverine Saint-Pé, Claude Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon,
Jacques Vivier et Monique Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau

1/3



Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (31) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno Lefèbvre, Frédéric Léonet,
Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis Michel, Philippe Moigner,
Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard, Laurence Rabussier,
Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Compte tenu de la date d’adoption des Budgets Primitifs en février 2022, il convient de rappeler les
règles prévues à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, ces dernières
permettant d’exécuter les opérations comptables de début d’exercice, en attendant le vote du
budget.

Elles concernent :

- la mise en recouvrement des recettes ;
- l’engagement et le mandatement des dépenses de fonctionnement dans la limite de celles

inscrites au budget précédent ;
- le mandatement des remboursements du capital de la dette ;
- le mandatement des dépenses prévues en autorisation de programme, dans la limite des

crédits de paiement prévus dans la délibération d’ouverture de cette autorisation de
programme.

Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement, hors capital de la dette et hors autorisations
de programme, l’exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l’assemblée délibérante,
engager et mandater des crédits dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent.

Dans l'attente du vote des budgets primitifs 2022, il est ainsi proposé d’ouvrir des crédits 2022 au
titre des investissements de la structure pour un montant prévisionnel de 30 000 € selon le détail
suivant :

Opération 19 – Bâtiments 30 000 €

● Dont budget Eau  (travaux préparatoires agence de Châtellerault) 20 000 €
● Dont budget Assainissement (imprévus centre hydrocurage)                           10 000 €

2/3



Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de votants Nombre d’abstentions Vote Pour Vote Contre

70 7 62 1

Après avoir délibéré, le Comité syndical décide, à la majorité absolue des suffrages dont 5
abstentions et 4 votes contre, d’autoriser le Président à engager et à mandater des crédits
d’investissements tels que présentés ci-dessus avant le vote des budgets primitifs 2022.
.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,
Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture

3/3



Extrait du registre des délibérations
du Comité syndical

d’« Eaux de Vienne-Siveer »

Réunion du 15 décembre 2021

L’an deux-mille-vingt-et-un, le quinze décembre, à partir de 9h00, les membres du Comité
syndical d’Eaux de Vienne-Siveer se sont réunis à la Maison des Sadébriens à Sèvres-Anxaumont
(Vienne), 15 route de Bignoux, sur convocation du Président, Monsieur Rémy Coopman. En
application de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance
sanitaire, le quorum est réduit à un tiers des membres (soit 34 membres) et chaque membre du
Comité syndical peut être porteur de deux pouvoirs.

Date de la convocation : 09/12/2021
Nombre de membres composant le Comité syndical : 101
Nombre de membres présents : 50
Nombre de membres ayant donné un pouvoir : 20
Nombre de votants : 70 (69%)
Président de séance : Monsieur Rémy Coopman
Secrétaire de séance : Monsieur Frédy Poirier

Délibération n°6
Objet : Protocole d’accord et de cadrage des réserves de substitution des SCAGE

du bassin du Clain

Etaient présents (49) : Bernard Ayrault, Evelyne Azihari, Pierre Baraudon, Isabelle Bayart,
Jean-Philippe Berjonneau, Jean-Pierre Bernard, Jean-Claude Biarnais, Roland Bouchet, Jacques
Bouloux, Jean-Philippe Boyard, Pascal Brault, Michel Bugnet, Jean Bujault, Christian Chaplain,
Patrick Charrier, Rémy Coopman, Claude Daviaud, Michel Fresneau, Michel Godet, Alain Guillon,
Bernard Héneau, Jean-Pierre Jager, Bernard Jamain, Frédéric Jarry, Roland Latu, Pierre Ledoux,
Gérard Lefèvre, Laurent Lucaud, Michel Mallet, Thierry Mirebeau, Gilles Multeau, François Péan,
Alain Picard, Dominique Pierre, Olivier Pin, Frédy Poirier, Edouard Renaud, Henri Renaudeau,
Xavier Robin, Bernard Rousseau, Franck Roy, Jacques Sabourin, Séverine Saint-Pé, Claude
Sergent, Patrick Touloumet, Thierry Triphose, Jean-Charles Varescon, Jacques Vivier et Monique
Vivion.

Absents ayant donné pouvoir (20) :
François Audoux a donné pouvoir à Jean-Pierre Bernard
Jean-Marie Barré a donné pouvoir à Bernard Rousseau
Nathalie Bassereau a donné pouvoir à Bernard Jamain
Philippe Bellin a donné pouvoir à Roland Latu
William Boiron a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Cogne a donné pouvoir à Thierry Triphose
Dominique Dabadie a donné pouvoir à Patrick Charrier
Joël Doret a donné pouvoir à Bernard Héneau
Michel Droin a donné pouvoir à Evelyne Azihari

1/4



Bernard Duchateau a donné pouvoir à Michel Bugnet
Francis Gargouil a donné pouvoir à Christian Chaplain
Kévin Gomez a donné pouvoir à Jacques Sabourin
Gilbert Jaladeau a donné pouvoir à Alain Guillon
Odile Landreau a donné pouvoir à Evelyne Azihari
Françoise Micault a donné pouvoir à Christian Chaplain
Romain Mignot a donné pouvoir à Frédy Poirier
Laurent Pain a donné pouvoir à Alain Guillon
Nicolas Réveillault a donné pouvoir à Laurent Lucaud
Michel Servain a donné pouvoir à Pascal Brault
Jean-Guy Valette a donné pouvoir à Roland Latu

Absents excusés (32) :
Alain Besnault, Laurent Blin, Fabien Bonnet, Antoine Braguier, Dominique Cadu, Didier Carjat,
Vincent Chenu, Jean-Michel Choisy, Henri Colin, Fabrice Dinais, Laurent Duffault, Jean-Jacques
Dussoul, Bernard Germaneau, Claude Godillon, Louis-Marie Grollier, Pascale Guittet, Bruno
Lefèbvre, Frédéric Léonet, Claude Marchaisseau, Anthony Maugé, Joël Métivier, Jean-Louis
Michel, Philippe Moigner, Jean-Paul Moine, Philippe Patey, Yannick Quintard, Jacky Quintard,
Laurence Rabussier, Stéphane Raynaud, Emmanuel Soulas, Stéphanie Steinmetz et Eric Viaud.

Eaux de Vienne est confronté depuis de nombreuses années à des problématiques de qualité de
l’eau, tant en ce qui concerne les nitrates que les pesticides.

Le Syndicat a engagé à ces titres des opérations importantes de reconquête de la qualité de l’eau :

1) des actions curatives via la construction d’usines de traitement ou la mise en place
d’interconnexions,

2) des actions préventives via plusieurs programmes Re-sources et d’autres actions de
reconquête de la qualité des eaux brutes destinées à la consommation humaine.

C’est dans ce cadre et avec cet objectif que le syndicat a souhaité s’associer aux travaux relatifs à
la mise en place d’un protocole d’accord pour la réalisation de retenues de substitution sur le
bassin du Clain.

Les réserves de substitution, dont le principe est de stocker l’eau prélevée en hiver dans le milieu
naturel pour l’utiliser au printemps et en été pour l’irrigation, constituent une des solutions
identifiées par le plan national d'adaptation au changement climatique.

Dans ce contexte, différents projets portant sur la réalisation de 41 réserves de substitution sur le
bassin du Clain sont portés par Rés’Eau Clain et 5 Sociétés Coopératives Anonymes de Gestion
de l’Eau (SCAGE). Ils concernent environ 150 exploitations agricoles irrigantes, soit 18,5 % de la
Surface Agricole Utile (SAU) du bassin du Clain et représentent un volume de 11,1 Mm3 d’eau
stockée. Ces réserves ont été autorisées par l’Etat entre 2017 et 2021.

Ainsi, depuis septembre 2019, une large concertation a été engagée par l’Etat avec les acteurs du
territoire dans l’objectif d’aboutir à un projet de réserves de substitution du bassin du Clain partagé
par le plus grand nombre de parties prenantes locales, formalisé dans un protocole d’accord.
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L’enjeu de ce protocole est d’aboutir à un accord local, qui s’il est validé par la Préfète
coordinatrice de bassin, pourrait permettre :

○ le report à 2027 de l’échéance de bon état quantitatif des masses d’eau dans le prochain
SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 et l’obtention de volumes provisoires pour l’irrigation après
2021, dans l’attente de la construction des réserves (prolongation de la situation actuelle),

○ l’élaboration d’un Contrat Territorial de Gestion Quantitative (CTGQ) dans le cadre du SAGE
Clain. Déclinaison du protocole d’accord en plan d’actions, ce contrat passé avec l’Agence de
l’eau Loire Bretagne définira les principes de financement de celle-ci et permettra d’envisager
dans les 5 SCAGE la construction des réserves.

Eaux de Vienne a accepté de participer à la concertation sur le projet de protocole d’accord afin de
trouver collectivement des solutions durables de répartition et de préservation de la ressource en
eau entre les différents usages.

S’appuyant sur un travail plus particulièrement collaboratif avec Grand Poitiers Communauté
urbaine et l’EPTB de la Vienne, les 3 partenaires ont collégialement réaffirmé auprès des services
de l’Etat les attentes et les conditions suivantes :

○ importance de l’étude Hydrologie Milieux Usages Climat (HMUC) pour une vision claire du
devenir des ressources en eau sur le bassin du Clain,

○ définition d’objectifs chiffrés de préservation de la qualité de l’eau et de la biodiversité
permettant de mesurer l’ambition du projet,

○ progression du développement des pratiques et des assolements plus économes en eau,
○ conditionnalité des aides de l’agence de l’eau Loire Bretagne (subventions par tranche) au

respect des engagements mesurables des irrigants sur la quantité et sur la qualité,
○ priorisation des projets de réserves afin de cibler ceux conciliant les enjeux de préservation de

la qualité, de disponibilité de la ressource et de pérennité économique des exploitations,
○ nécessité d’élaborer un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) abordant la gestion

de l’eau dans sa globalité.

Le projet de réserves de substitution et un état d’avancement de la concertation autour de ce
projet ont été présentés aux élus du Bureau en commission spéciale le 3 décembre 2021.

Vis-à-vis des attentes et exigences exprimées plus particulièrement par le syndicat, des avancées
notables sont à signaler :

○ l’adoption d’une gouvernance partagée et ouverte au public à travers la création d’un
Groupement d’Intérêt Public (GIP) ;

○ la prise en compte des enjeux de conservation et de restauration des milieux aquatiques avec
une implication des agriculteurs dans les programmes portés par les syndicats de rivière du
bassin du Clain ;

○ une ouverture vers les changements de pratiques agricoles ;
○ la prise en compte de l’enjeu majeur de santé publique et de reconquête de la qualité de l’eau

par un engagement des agriculteurs porteurs du projet dans les programmes Re-Sources du
territoire, démarches partenariales et volontaires ;

○ l’engagement à élaborer rapidement un PTGE.

Le protocole d’accord, qui constitue la stratégie opérationnelle du projet, présente des carences
importantes pour le syndicat car il n’apporte pas de réponses aux questions suivantes :

○ Quelle est la durée des engagements pris ? et pourquoi la question des pesticides n’est pas
prise en compte dès la première année ?
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○ Quelles sont les règles de fonctionnement et de financement du GIP ?
○ Quel est le champ d’implications des Organisations Professionnelles Agricoles (OPA) ?
○ Quels seront les modes d’engagement des agriculteurs dans les contrats territoriaux

Re-Sources et les Contrats Territoriaux Milieux Aquatiques (CTMA) ? Comment sont-ils
formalisés ?

○ Quelles sont les marges de progression des engagements en faveur de la réduction des
produits phytosanitaires et donc de la biodiversité ? Comment sont-elles avérées ?

○ Quelles sont, plus généralement, les modalités de suivi et d’évaluation du projet (contrôles,
sanctions, évaluations scientifiques, observatoires et tableaux de bord) ?

Dans ces conditions, le Président propose aux membres du Comité syndical de se prononcer sur
une des 3 options suivantes:

1) accepter le protocole d’accord en demandant une meilleure prise en compte des enjeux de
qualité de l’eau dans les actions à venir,

2) refuser de signer le protocole d’accord en soulignant les avancées de la discussion et en
invitant à poursuivre les échanges,

3) solliciter un report de la signature du protocole pour permettre de revoir sa rédaction au
préalable, afin qu’elle soit davantage conforme aux attentes du Syndicat en matière de
qualité de l’eau.

Il est procédé au vote :

Suffrages exprimés
Nombre de

votants
Nombre

d’abstentions Accepter Refuser Solliciter un
report

69 4 15 10 40

Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide, à la majorité absolue des suffrages, de solliciter
un report de la signature du protocole pour permettre de revoir sa rédaction au préalable, afin
qu’elle soit davantage conforme aux attentes du Syndicat en matière de qualité de l’eau.

Fait et délibéré le jour, mois et an que ci-dessus,

Le Président,

Publié le même jour que la transmission à la Préfecture
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